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Le mot du maire
episode de grêle Canicule sécheresse Vent neige

Cette année 2019, notre département a connu beaucoup de situations 
difficiles. La dernière du 14 novembre, a été la neige lourde et collante qui a pro-
voqué de nombreux dégâts et a plus que bouleversé notre quotidien : pas d’élec-
tricité, pas d’eau, pas de téléphone.
Le jeudi en fin de soirée, devant l’abondance des précipitations et afin que le 
réseau communal ne devienne pas impraticable, le déneigement commençait. 
Toute la nuit, je suis restée en contact avec le conducteur de l’engin (seules cer-
taines voies n’ont pu être dégagées en raison des arbres ou câbles tombés sur la 
chaussée). Au lever du jour, un premier tour de la commune était effectué afin de 
constater l’ampleur des dégâts.
Dès le vendredi, les personnes les plus âgées, les plus isolées (sans famille proche), 
les plus fragiles ont reçu la visite des élus. Beaucoup ont déclaré se débrouiller 
avec la chaleur du fourneau ou de la cheminée et s’éclairant à la lueur de lampes 
ou de bougies comme au bon vieux temps.
En fin de matinée l’alimentation en eau potable n’était plus assurée. Un groupe 
électrogène mis en place par la Société SAUR permettait le rétablissement de l’ali-
mentation en eau début de soirée du vendredi. Beaucoup d’entre vous se sont 
interrogés par rapport à la couleur de l’eau. Cette dernière était parfaitement  
potable et sa couleur n’était due qu’aux bulles d’air qu’elle contenait. 
Les coupures de courant ont été nombreuses et longues, trop longues pour beaucoup 
de Lapeyrousiens. Le retour à la normale s’est étalé du samedi midi pour les uns 
au vendredi en milieu d’après-midi pour d’autres. Dès que le réseau téléphonique 
nous l’a permis, nous sommes rentrés en contact avec les services d’Enedis. Des 
services dédiés aux collectivités, difficiles à joindre, débordés, désorganisés, dont 
il n’y avait pas moyen d’avoir des informations précises. Pourtant les techniciens 
d’Enedis étaient bien présents sur le terrain mais nous n’avions aucun contact avec 
eux ce qui est fort dommage car un échange aurait permis de déterminer certains 
points bloquants et favoriser un retour à la normale plus rapide (câbles à terre, 
branches sur câbles, boîtier défectueux…). 
De leur côté, les agents de la commune, certains membres du Conseil Municipal, 
leurs conjoints étaient à pied d’œuvre dès le vendredi pour dégager les voies. Ils 
n’ont pas comptés leur temps pendant cette période même si leur action a été 
souvent sous estimée et critiquée. La Mairie a été ouverte tous les jours du vendredi 
matin au mercredi soir (bien au-delà des heures normales d’ouverture), la salle des 
associations mise à disposition de la population dès le dimanche matin et jusqu’au 
mercredi soir. Les Lapeyrousiens qui s’y sont déplacés ont trouvé réconfort et chaleur. 
Je voudrais également remercier les habitants de la commune qui ont donné de 
leur temps en tronçonnant des arbres afin de dégager et sécuriser les voies et per-
mettre d’accèder à toutes les habitations.
Beaucoup nous ont reproché un manque de communication mais quelles informa-
tions donner lorsque nous n’en avons pas…
Du vendredi au lundi matin nous nous sommes sentis bien seuls pour gérer une 
telle situation : sans aucun contact ni des services de la Préfecture, ni des parle-
mentaires. Ce n’est que le lundi matin que nous avons pris contact avec eux.
Suite à cet épisode, les élus du Nord Drôme ont demandé à être reçus en Préfec-
ture afin de tirer les leçons de cet évènement climatique et de pouvoir à l’avenir 
mieux l’appréhender et le gérer.
Certains d’entre vous sont aujourd’hui, toujours privés de téléphone et d’internet 
malgré nos différents signalements auprès des services d’Orange et de la Pré-
fecture. Nous espérons qu’un retour à la normale se fasse au plus vite car cette 
situation n’est pas acceptable.

Je vous souhaite ainsi qu’à tous ceux qui vous sont chers une très belle année 2020. 
Qu’elle vous apporte santé bonheur et réussite et soit source d’épanouissement 
dans votre vie personnelle, professionnelle, associative, culturelle ou sportive. 
 Nicole DURAND
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TRAVAUX EN COURS ET A VENIR 
Fauchage/Elagage :
La société Gabillon a débuté les travaux de fauchage 
le 6 juin dernier. Fin août, elle est intervenue pour le 
fauchage de l’ambroisie le long des voies communales. 
L’élagage aurait dû être réalisé courant novembre mais 
les conditions météorologiques nous ont contraints 
à différer les travaux. Ces derniers ont débuté juste 
avant Noël.
Place du village : 
Les épisodes venteux étant de plus en plus fréquents, 
il apparait nécessaire de procéder à l’élagage de cer-
tains arbres de la place et de l’aire de jeux par mesure 
de sécurité. Cet élagage prévu à l’automne a égale-
ment été reporté.
Eglise : 

Les travaux de réfec-
tion du sol prévus en 
septembre avaient été 
décalés en octobre en 
raison d’un office prévu 
le premier samedi d’oc-
tobre et ce, en accord 
avec l’entreprise. Cette 
dernière est intervenue 
dès le 14 octobre pour 

la démolition de la dalle et l’enlèvement du carrelage.
La dalle a été coulée le 31 octobre dernier et les tra-
vaux de finition ont eu lieu le 18 Novembre. Il reste à 
faire les soubassements, et les reprises de peinture. 
Le nettoyage après travaux étant très important, il 
sera fait appel à une entreprise de nettoyage. Le ré-
aménagement de l’Eglise s’effectuera à la mi-janvier.
Les travaux de réfection du plancher du clocher ont 
également été finalisés par les Ets Proponnet. 
Par ailleurs, la Région a donné son accord pour la su-
bvention sollicitée dans le cadre des travaux de l’église.
Ecole : 
-Le conseil municipal ayant validé le devis de la socié-
té Clair-Net pour le nettoyage des vitres de l’école et 
de la salle des fêtes, cette dernière est intervenue les 
19 et 20 août dernier. 
-L’élagage des platanes de l’école a été fait pendant 
les vacances de la Toussaint par l’Entreprise DILM.
-Les travaux de sécurisation (avec l’installation d’une 
alarme anti intrusion) qui ont bénéficié d’une aide 
dans le cadre Fond Interministériel de Prévention De 
la Radicalisation ont également été effectués pendant 

les vacances de la Toussaint. 
-La vitre cassée par un élève en juin dernier et celle 
vandalisée pendant les vacances scolaires ont été 
remplacées et les factures transmises aux assurances.
-Suite aux tests acoustiques réalisés dans la salle de 
la cantine, il est primordial de prévoir une installation 
pour atténuer les nuisances sonores. Les deux devis 
reçus proposent la même solution technique, à sa-
voir l’installation de panneaux acoustiques au plafond 
et aux murs. A l’unanimité le conseil décide de rete-
nir le devis de la Sté ISERMATIC. Une demande de 
fonds de concours a été déposée et accordée par 
la Communauté de Communes. Les travaux ont été  
réalisés pendant les congés de Noël.
Secrétariat :
L’intervention sur les postes informatiques a été effec-
tuée le mardi 9 juillet par Numérian (ex Inforoutes).
L’entreprise PRoPoNNET est intervenue pendant les 
vacances scolaires de la Toussaint pour réaliser un 
placard mural avec portes coulissantes au secrétariat. 
Ce dernier, beaucoup plus fonctionnel, remplace-
ra les armoires qui seront réutilisées dans d’autres  
locaux et notamment à l’école afin de répondre aux 
demandes de rangements des enseignantes.
Logement sud école :
Des devis avaient été sollicités pour des travaux de 
plomberie, carrelage, et électricité auprès de plu-
sieurs entreprises.
L’Entreprise MINoDIER d’Anneyron a débuté les 
travaux de plomberie en octobre. Les travaux de car-
relage ont été réalisés en décembre par l’Entreprise 
MoRCILLo d’Epinouze.
Dans le cadre d’une nouvelle commission d’attribu-
tion de fonds de concours de la Communauté de 
Communes Porte de DrômArdèche (mi-décembre), 
un dossier de demande de subvention a été déposé 
et accepté.
Les travaux se poursuivront avec une réfection des 
peintures par l’agent communal avant remise à la lo-
cation.
Chemin de St Charles :
L’interdiction de circulation des véhicules de plus de 
3.5 Tonnes a été mise en place depuis cet été. Des 
contrôles de Gendarmerie ont été demandés, devant 
le non respect de cette réglementation. 
Les travaux de reprise des branchements sur les ca-
nalisations d‘eaux usées, chemin de St Charles ont été 
réalisés en septembre par la Sté SAUR.

info mairie  -  info mairie  -  info mairie  -  info mairie 

 Projets & réalisations
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Projets & réalisations

Stade : 
Suite à la dernière assemblée générale du Club de 
foot, le conseil municipal prendra en charge la four-
niture de l’engrais pour le terrain (au printemps) et 
l’achat d’un nouveau frigo qui a été installé en début 
de saison estivale. Les habitants en louant la salle du 
stade bénéficient de l’équipement en place au niveau 
des buvettes, il parait donc normal que la Mairie fi-
nance ce type d’équipement.
Voirie : 
Ilots de propreté : Les travaux de goudronnage prévus 
sur les sites de Boisvieux, du Village et des Morelles/
Brosses ont été faits. La réfection partielle de la route 
des Savoyans a également été réalisée cette année 
tout comme la corvée d’enrobé tiède par l’équipe 
municipale en octobre dernier.
Quartier les Morelles : Les services du Département 
sont enfin intervenus sur la RD 246, au niveau du quar-
tier des Morelles afin de combler le dénivelé entre la 
chaussée et les accotements.
Aménagement de carrefour  : Une réunion a éga-
lement été programmée avec les services du 
Département afin d’examiner la faisabilité d’un amé-
nagement de carrefour adapté au passage d’engins 
agricoles de la RD121 à la Route du Grand Champ et 
inversement. Des comptages de trafic ont déjà été ef-
fectués au niveau de cette intersection.
RD 519  : Nous avons rencontré à plusieurs reprises 
les services du Département concernant les travaux 
de la traverse du village. Si le Département prend en 
charge le revêtement, les bordures, la signalétique, le 
marquage au sol sont du ressort de la commune. Une 
réflexion est actuellement menée afin de trouver une 
solution pour une réduction de la vitesse (plateaux 
traversants, feux tricolores…) dans la traversée du 

village. Une nouvelle rencontre avec les services du 
Département devrait avoir lieu en début d’année.
Contrôles et entretiens annuels : 
- Contrôles électriques : Les contrôles annuels sur les 
bâtiments communaux ont été réalisés par la Sté Dekra.
- Défibrillateur : Le contrôle a été effectué et les élec-
trodes ont été remplacées. 
- Extincteurs  : La vérification des extincteurs des 
différentes structures communales a été faite le lun-
di 9 décembre par la Sté DESAUTEL. Il ressort de 
ce contrôle que 4 extincteurs sont à remplacer, et 
qu’il faut prévoir l’acquisition d’un extincteur sup-
plémentaire. Le conseil municipal a validé le devis 
correspondant.
- Chauffage : La société TTEC a effectué le ramonage 
et l’entretien de la chaudière de l‘école. L’entretien 
des chaudières de la salle des associations et de la 
Mairie a été réalisé  par l’entreprise Minodier tandis 
que la société  ZAPPA procédait au ramonage des 
cheminées pour ces deux bâtiments.
City stade :
L’appel d’offres pour la réalisation du city stade avait 
été déposé sur la plate-forme des marchés publics. 
Les candidats avaient jusqu’au mardi 5 novembre 
2019 à 11h pour déposer leur dossier. La commission 
d’appel d’offres s’est réunie le jeudi 7 novembre pour 
ouvrir les plis et faire le choix du prestataire : 2 offres 
avaient été déposées dont une présentant 4 variantes. 
Au final, c’est l’Entreprise LAqUET qui a été retenue.
Les élus ont reçu l’entreprise LAqUET et son sous-trai-
tant Transalp afin de préparer le lancement des 
travaux. Les piquetages ont été réalisés mi décembre 
sur l’aire de jeux et les travaux devraient pouvoir dé-
buter dès le retour des congés de janvier en fonction 
de la météo).

info mairie  -  info mairie  -  info mairie  -  info mairie 

643  rte de Beaurepaire - 26210 LAPEYROUSE-MORNAY - ( 04 75 31 91 88
www.laquet.fr
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Agrandissement Local technique : 
Les travaux d’agrandissement du Local Technique 
situé dans la cour de la Mairie avec le réaménage-
ment des deux bâtiments contigus et la création 
d’un vrai coin vestiaire pour les agents techniques 
ont été validés en Conseil Municipal. Des demandes 
de subventions ont été déposées et certaines aides 
déjà attribuées (Département et Communauté de 
Communes). Après obtention de ces aides, il a été dé-
cidé de lancer ce dossier.
Le permis de construire a donc été déposé en dé-
cembre et l’appel d’offre sera publié début janvier.
Pont sur Oron 
Fin décembre 2018, le pont sur Oron était fermé à la 
circulation. Depuis plusieurs réunions ont eu lieu sur 
le terrain avec les élus de la commune de Manthes 
concernée elle aussi par cet ouvrage. Le 27 juin 
dernier une rencontre a été organisée à la salle des 
associations avec les riverains et les agriculteurs des 2 
communes afin d’évoquer le devenir de ce pont. 
Des entreprises ont été contactées afin d’envisa-
ger plusieurs scénariis  : reconstruction à l’identique 
(sachant que le passage des engins est limité à 20 
tonnes), passerelle, démolition sans reconstruction…
Plusieurs rendez vous ont également eu lieu avec le 
SDED concernant la présence d’un câble électrique 
sous le tablier du pont. Les travaux de déplacement 
de cette ligne électrique, pris en charge par le SDED 
ont d’ores et déjà débuté. 
La Communauté de Communes Porte de 
DrômArdèche a aussi été sollicitée notamment par 
rapport aux aménagements des berges de l’Oron et 
aux dossiers réglementaires qui seront à produire le 
moment venu.
Renforcement réseau Electrique Montanay  : Un 
projet agricole prévoit l’implantation et la mutation 
d’un transformateur de 160 à 250 Kva avec enfouis-
sement du réseau et la suppression d’un poteau 
téléphone en bordure de voie. Plusieurs rendez vous 
ont eu lieu sur place avec le SDED afin de positionner 
le nouveau transformateur. Au final il sera installé sur 
une propriété privée avec accord du propriétaire. Les 
travaux devraient débuter très prochainement. 

SAUR : 
Le curage des puits perdus a eu lieu en décembre.
Des moutons avaient été mis sur le site de la station 

d’épuration pour assurer l’entretien du ter-
rain, malheureusement suite aux réclamations de 
plusieurs personnes nous avons dû intervenir auprès 
de la Saur afin qu’ils soient récupérés.

ECOLE ET PERISCOLAIRE 
Les petits travaux et aménagement des classes (éta-
gères, déplacement de mobilier…) demandés lors du 
conseil d’école de juin ont été effectués cet été par 
l’agent technique.
Suite au renouvellement du corps enseignant, les co-
des du copieur ont été changés. 
L’achat de nouveaux manuels pour les CP et de dic-
tionnaires pour le cycle 3 a été validé par le conseil 
municipal du mois de juillet pour la rentrée de sep-
tembre.
A la rentrée de septembre, l’école de La Rotonde 
comptait 159 élèves répartis en 7 classes comme suit :

Mme DESMARES est la nouvelle directrice de l’école 
de la Rotonde. 
Le cycle piscine a été reconduit pour l’année scolaire 
2019/2020 et a débuté le vendredi 13 septembre 
pour 10 séances. Il concerne les élèves de CP et de 
CE1. A noter que le transport est pris en charge par la 
Communauté de Communes Porte de DromArdèche, 
et les séances de piscine (location du bassin et 
maître-nageur) sont financées par la Commune.
L’académie de Grenoble a questionné la commune 
sur sa volonté de modifier ou non l’organisation du 
temps scolaire pour la rentrée scolaire 2020. Deux 
choix étaient proposés à la commune  : reconduire 
l’organisation du temps scolaire sur 4 jours ou modi-
fier l’organisation du temps scolaire sur 4,5 jours. Le 
Conseil d’école du 5 novembre a voté le maintien de 
l’organisation du temps scolaire sur 4 jours, choix qui 

PS : .............. Mme JoRqUERA : 21 élèves
 ATSEM Karine VILLELA
MS-GS : ....... Mme BERINDEI et Mme ESCoFFIER : 
 24 élèves – ATSEM Evelyne BERTHAUD
GS-CP :........ Mme JURDIC : 24 élèves
 ATSEM Myriam SEMBLAT
CP-CE1 :...... Mme RAKoToARISoA : 22 élèves
CE1-CE2 : ... Mme BoBICHoN : 23 élèves
CE2-CM2 : .. Mme GAUTHERoN : 23 élèves
CM1-CM2 : . Mme BERINDEI et Mme DESMARES : 
                       22 élèves

             Vie Communale
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Vie Communale
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avait été précédemment fait par le Conseil 
Municipal lors de sa séance du mois d’Octobre.
La rencontre intergénérationnelle a été reconduite, 
elle s’est déroulée le jeudi 10 octobre sur le thème 
« ensemble pour une société plus respectueuse de la 
planète : ensemble agissons ! »
Cantine/garderie : 
La commission scolaire a travaillé sur le règlement 
périscolaire en intégrant le pré-paiement, le nouveau 
tarif de la cantine (3€60 au lieu de 3€65) et les nou-
veaux tarifs de la garderie (1€25 pour le matin, 1€00 
pour le midi et 1€25 pour le soir). Les modalités d’ins-
cription et d’annulation ont également été précisées 
dans ce nouveau règlement de la cantine et de la gar-
derie qui a été transmis courant juillet aux familles des 
enfants scolarisés sur la commune. Les plannings des 
réservations ont été ouverts à compter de la mi-août. 
Pour faciliter la gestion des présences et des absences 
sur le temps périscolaire, le pointage est dorénavant 
effectué sur tablettes par les agents, depuis le mois 
d’octobre.
Traiteur : 
Un marché à procédure adaptée avait été lancé avant 
les vacances d’été pour la fourniture des repas en 
liaison froide à la cantine. Les entreprises avaient 
jusqu’au lundi 25 juin 8 h 00 pour y répondre. Quatre 
entreprises avaient déposé un dossier de candida-
ture. Après analyse des offres, c’est la société SHCB 
qui a été retenue. 
Le nouveau traiteur a été reçu pendant les vacances 
scolaires afin de préciser certains points (livraison, for-
mation, animation…).

PERSONNEL ET FORMATIONS 
Secrétariat : 
Les agents ont suivi diverses formations  : RGPD, 
Régies, Trésorerie, Numérian…
Cantine  : Le service de la restauration scolaire né-
cessite la présence de 5 personnes, aussi, depuis la 
rentrée scolaire 2019, une ATSEM est venue en renfort 
de l’équipe déjà en place.
Par ailleurs le personnel de la cantine a suivi une for-
mation avec le nouveau traiteur ainsi qu’une formation 
à l’utilisation de tablettes.
Poste  : Fin octobre, le personnel des agences pos-
tales du secteur de St Donat étaient en formation à 
Hauterives.
Agent technique : Du 19 au 31 août, un jeune a réa-
lisé ses 35h de bénévolat (dans le cadre de l’aide au 
permis de conduire) au côté de l’agent technique. Une 
expérience et un bilan positif pour tous. 
Afin de venir en aide à l’agent technique, la commune 
a fait appel à ARCHER pour une mise à disposition 
d’une personne 4h (le matin) sur 4 jours par semaine 
depuis le mois de septembre. 
La formation SST recyclage regroupant les agents de 
l’école et l’agent technique a eu lieu fin novembre.

TAXE D’AMENAGEMENT
Cette taxe se compose de 2 taux : un taux départe-
mental et un taux communal. Le conseil municipal 
décide à l’unanimité de maintenir le taux communal 
à 3,5% pour 2020. Par ailleurs, en ce qui concerne la 
construction d’abri de jardin soumis à une déclaration 
préalable de travaux, l’exonération de la part commu-
nale est reconduite au 1er janvier 2020.
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             Vie Communale
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SYNDICAT DEPARTEMENTAL ELECTRICITE 
DROME (SDED)
Adhésion et demande d’aide financière CEE: Afin de 
bénéficier de subventions pour les travaux d’écono-
mies d’énergie dans les bâtiments communaux, le 
conseil municipal a décidé d’adhérer au dispositif 
Certificat d’Economie d’Energie du SDED. Ce der-
nier sera donc sollicité pour l’obtention d’une aide 
technique et financière dans le cadre des travaux de 
réhabilitation du local technique.

RESEAUX ASSAINISSEMENT
La Communauté de Communes Por te de 
DrômArdèche est compétente en matière de trai-
tement des eaux usées et d’assainissement non 
collectif. La commune est compétente en matière de 
réseaux d’assainissement. La loi d’août 2018, relative 
à la mise en œuvre du transfert des compétences eau 
et assainissement aux Communautés de communes, 
impose le transfert de la compétence assainissement 
collectif complète au 1er janvier 2020. 
Avec ce transfert, c’est donc la totalité de l’assainis-
sement collectif que sera gérée par cette collectivité 
(station et réseaux).
Quand au transfert de la compétence eau potable il 
a fort heureusement été reporté au 1er janvier 2026.

SYNDICAT DES EAUX
L’Entreprise MARIoN d’Epinouze est intervenue en 
juillet pour effectuer les travaux de reprise de ma-
çonnerie et peinture du château d’eau.
Le rapport d’analyse 2018 a été présenté par la SAUR, 
une diminution des fuites et de la consommation 
d’eau a été constatée sur nos deux commune. La 
pose de vannes de sectorisation a été décidée (dont 3 

sur notre commune), ce type d’équipement 
étant éligible à une aide de l’Agence de l’Eau, un dos-
sier de subvention sera déposé.

COMMISSION MEMOIRE
L’aventure continue, de nouveaux participants nous 
ont rejoints, ensemble nous marchons dans les pas 
de nos aïeux et voyageons au gré des souvenirs de 
chacun d’entre nous.
Chaque réunion est prétexte à remonter le temps, de 
nouvelles histoires, de nouvelles anecdotes alimen-
tent ces soirées privilégiées.
Différents thèmes y sont abordés, comme les ma-
riages avec leurs cortèges, leurs repas, la dot de la 
mariée, le lancer de dragées … ; les médecins et phar-
maciens qui exerçaient il y a quelques années avec 
les médicaments qu’ils prescrivaient, les remèdes de 
grands-mères, comme l’huile de foie de morue en 
guise de fortifiant ou l’élixir du Docteur Guillet pour 
lutter contre les vers ; l’hiver 1956 comment s’était 
organisé la lutte contre le froid avec par exemple les 
cailloux que l’on faisait chauffer et qui faisaient office 
de bouillote ; et encore bien d’autres sujets qui agré-
mentent ces réunions.
Quelquefois nous nous penchons sur des photos de 
classe, de conscrits ou du club de foot Lapeyrousien, 
et à chacun de reconnaitre un proche, un ami ou l’un 
d’entre nous, des moments de pur bonheur.
Nous poursuivons ces réunions une fois par mois le 
mercredi à 18h, le prochain thème abordé sera Noël 
et le jour de l’an.
N’hésitez pas à venir nous rejoindre, émotion et bonne 
humeur garanties émanent de ces soirées et en font 
des moments délicieux.
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VRD

Terrassement

Assainissement

Aménagement cours 

Entretien voirie

Goudronnage

38260 Pommier de Beaurepaire Email : gabillon@wanadoo.fr

Enrobé

 Tél. : 04 74 54 30 75 - Fax : 04 74 54 30 58

29 AOUT 1944 - Les Lapeyrousiens et 
Lapeyrousiennes se souviennent
Suite au travail de la Commission Mémoire, ce 29 août 
la population de Lapeyrouse était invitée à commé-
morer le 75ème anniversaire des incendies du centre 
bourg. 
En cette fin d’après-midi la population rendit un 
vibrant hommage aux combattants de la libération 
accompagnée par la batterie fanfare du Réveil d’E-
pinouze.

Martial Langlais président des AFN et Nicole Durand 
maire retracèrent ces moments difficiles de notre his-
toire.
que s’est-il passé ce 29 août 1944 ?
Certains d’entre nous se souviennent de ce qu’ils ont 
vécu ou de ce qu’il leur a été rapporté. 
«  Ce jour-là, vers 14h30 une colonne blindée de 
l’armée allemande se dirigeant vers l’est est signalée à 
Jarcieu. Un coup de feu est alors tiré par la garde mise 
en place aux abords du pont du Dolon par le groupe 
local de résistants : il prévient de l’arrivée imminente 
des allemands dans notre village. Un homme à moto 
se charge également d’avertir du danger.
Il fait chaud, les portes du café Gallay sont grandes 

ouvertes, des hommes dont certains s’apprêtent à re-
lever la garde du pont du Dolon sont là à l’intérieur, 
d’autres sur le pas de la porte. Ces derniers entendent 
le tir d’avertissement et voient l’arrivée du motocy-
cliste. Immédiatement le café se vide et tous ont le 
temps de fuir dans les bois à proximité ou en Valloire 
avant que les soldats de l’armée allemande n’arrivent. 
Parvenus à hauteur des premières maisons du village, 
les allemands ouvrent le feu. Puis les hommes de 
l’unité de reconnaissance de la 11ème Panzer division 
incendient d’abord l’école. Des tirs sont observés en 
direction du café Gallay avant que ce dernier ne soit 
à son tour détruit par le jet de grenades incendiaires. 
Puis c’est la maison Brochet située à côté du café qui 
brûle à son tour. Des hameaux et villages alentours on 
peut apercevoir l’épaisse fumée qui se dégage du vil-
lage de Lapeyrouse. 
Les allemands continuent leur avancée en direc-
tion de Beaurepaire, ville qu’ils occuperont d’ailleurs 
pendant trois jours. A la sortie du village, près du 
château de Barrin, deux Lapeyrousiens sont arrêtés, 
ils vivront de longues minutes d’angoisse. En effet, 
les Allemands les considérant comme suspects en-
treprennent de les fouiller et de les interroger. Mais 
de loin, les maquisards en poste ont compris…. Bien 
que peu nombreux, ils n’hésitent pas à ouvrir le feu en 
direction du groupe ennemi. Cette intervention suffit 
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à dissuader les allemands qui abandonnent alors leur 
action et poursuivent leur route. Nos deux hommes 
mettent à profit cette situation pour fuir et se cacher.
Le réseau de résistants bien que modeste sur notre 
commune (environ une quinzaine d’hommes) qui 
s’était constitué autour de l’instituteur n’aura certes 
pas empêché la destruction de l’école, d’un commerce 
et d’une habitation mais il aura contribué à préserver 
des vies. Car, sans son intervention, sans cette alerte 
donnée en amont du village quel aurait été le sort des 
enseignants et de leurs enfants s’ils n’avaient pas eu 
le temps de s’enfuir à travers bois et des villageois fré-
quentant à cette heure le café Gallay s’ils avaient été 
surpris par l’ennemi avec des tracts sur les tables et 
détenant des armes. Ou bien encore celui de ces deux 
hommes arrêtés à la sortie du village dont les vies ont 
été épargnées. Ce 29 août, à Lapeyrouse, le pire a été 
évité. 
Suite à ces évènements, nous noterons plusieurs 
impacts de balles sur les façades de plusieurs habita-
tions sans oublier la cloche de l’église « Mélitine » qui 
sonnait faux depuis ce jour-là et qui a été remplacée 
en septembre 2000.
75 ans plus tard alors que de nombreux témoins de 
cette histoire : maquisards et combattants de 40 ont 
disparu, rappelons-nous l’ampleur de ce désastre hu-
main et moral et mesurons la valeur de la Paix.
75 ans plus tard réunis devant ce monument nous nous 
remémorons les heures sombres de notre histoire. 
Nous y trouvons des leçons de courage, de dévoue-
ment, d’espérance ainsi que des appels à la paix, à la 
tolérance et à l’unité nationale.
Vive la liberté, Vive la Paix et Vive la France » 
Ce message était accompagné d’un dépôt de gerbes 
et d’une minute de silence.
Mme le Maire invita la population à partager le verre 
de l’amitié.

SEMAINE BLEUE
Dans le cadre de la 
Semaine bleue, 22 
adultes ont répondu à 
l’invitation des élèves et 
enseignantes de l’école 
de La Rotonde le jeudi 
10 Octobre.
Le thème choisi par les 
enfants des 7 classes 

était « ECo CoMPoRTEMENT ». 
Plusieurs ateliers étaient proposés. 
Tour à tour les élèves 
des classes élémentai-
res, accompagnés des 
adultes, se sont rendus 
sur le site du Point d’Ap-
port Volontaire près 
du cimetière. Chacun 
devait répondre à un 
questionnaire sur le 
thème du tri. 
D’autres activités leur étaient proposées à l’école  : 
confection de savon liquide, petites éponges fabri-
quées en tissant des chaussettes usagées ainsi que 
l’intervention du SIRCToM.
Les classes maternelles s’activaient dans des ateliers 
de tri, de construction d’un hôtel à insectes, de 
confection de moulins à vent et de semis de graines 
aromatiques.
A la récréation un petit goûter a été offert aux adultes 
par la municipalité.
Cette rencontre intergénérationnelle fut une réussite. 
Nous remercions tous les acteurs, enseignants, élèves 
et adultes.

DéFILé 11 NOVEMBRE
Ce 11 novembre, nombreux furent les participants au 
défilé. 

Dès 9h45 les membres 
des AFN, les enfants 
de l’école, les habi-
tants, les membres du 
conseil, les Jeunes 
Sapeurs Pompiers et les 
Pompiers du centre de 
La Valloire se dirigèrent 
vers le cimetière pour 
un dépôt de gerbes au 

pied de la stèle commémorative.
Puis tous se rassemblèrent autour du Monument aux 
Morts sur la Place Jérôme Cavalli. 
Après le dépôt de gerbes, le président des AFN, M. 
Martial Langlais, et le Maire, Mme Nicole Durand, lu-
rent les discours. Les sonneries règlementaires furent 
assurées par M. Michel Dilas. 
A la demande de Mme le Maire, l’ensemble de la po-
pulation chanta La Marseillaise.

             Vie Communale
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A l’issue de la cérémonie, Nicole Durand et son conseil 
municipal invitèrent les participants à se retrouver au-
tour du verre de l’amitié.
  
REPAS DES AINES
Samedi 30 Novembre 2019, les Aînés de la commune 

de 66 ans et plus étaient 
conviés au traditionnel 
repas offert par la muni-
cipalité.
Mme le Maire, Mme 
Nicole DURAND leur 
souhaitait la bienvenue 
et les remerciait d’avoir 
répondu à son invita-
tion. Elle demanda que 

chacun ait une pensée pour les personnes malades et 
pour les disparus.
Elle félicita nos doyens de l’assemblée Mrs Rey René 
et Giraud Jean Louis.
Puis vint le moment de passer à table pour déguster 
le repas concocté par nos locaux, Cédric notre res-
taurateur et Fabrice notre boulanger pâtissier pour les 
bûches. Le service était assuré de main de maître par 
les conseillers et leurs conjoints.
L’après-midi fut agrémentée par nos chanteurs 
Jeannot et André, nos blagueurs René et Robert.
Des surprises avaient été préparées par l’équipe 
municipale et leurs conjoints : danses, chants et 
reconstitution d’une salle de classe avec des élèves 
plus que dissipés et pas très enclins à écouter la maî-
tresse.
Vers 18h chacune et chacun de nos Aînés repartaient 
ravis d’avoir passé un bon moment ensemble et en se 
donnant rendez-vous l’année prochaine.

Pour les absents de plus 
de 75 ans, ils recevront 
la visite des membres de 
l’équipe municipale et se 
verront remettre un colis 
gourmand pour les fêtes 
de fin d’année.
 

NOËL DES AGENTS COMMUNAUX

En cette veille de Noël, Mme le Maire et son conseil 
municipal avaient invité tous les agents communaux 
pour partager un moment convivial qui permettait à 
tous de se rencontrer en dehors du temps de travail.
Nicole Durand les félicita et les remercia pour le travail 
accompli tout au long de l’année et particulièrement 
pendant l’épisode neigeux.
Chacun reçut un cadeau puis se retrouva autour du 
verre de l’amitié.

info mairie  -  info mairie  -  info mairie  -  info mairie 
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1- RETOUR SUR LA SAISON ESTIVALE DE 
PORTE DE DRôMARDèChE
Vous avez été plus de 5 000 à participer aux spectacles, 
cinés plein air et marchés de producteurs locaux : des 
rendez-vous gratuits qui ont ponctué tout votre été.
La saison culturelle de Porte de DrômArdèche se pour-
suit tout au long de l’année avec d’autres spectacles et 
animations pour petits et grands.

2- FORUM SANTé
Une trentaine de stands de professionnels et associa-
tions étaient à votre écoute le samedi 5 octobre au 1er 
Forum Santé de Porte de DrômArdèche  au gymnase 
d’Anneyron.
Le Forum s’inscrit dans la politique santé de la 
Communauté de communes, comme l’accueil des mé-
decins généralistes ou la construction d’un centre de 
santé.
C’était l’occasion pour les habitants de s’informer, se do-
cumenter et participer à des ateliers de découverte au-
tour de multiples thématiques : prévention, dépistage, 
bien-être…

3- L’éChAPPéE RAID DRôMARDèChE
La 1ère édition de l’Echappée Raid DrômArdèche a eu 
lieu le samedi 12 octobre dernier au départ d’Anneyron. 
Plus de 200 concurrents se sont élancés par équipe de 
2 sur deux parcours différents alliant VTT, trail et run’n 
bike. 
Une épreuve multisports originale organisée par la 
Communauté de communes Porte de DrômArdèche, 

en partenariat avec l’office du Tourisme, Lafuma 
et le soutien du Conseil départemental de la Drôme et 
de l’Agence de Développement Touristique.
Le plus grand des deux circuits proposés passait par le 
lac des Vernets avec une épreuve en canoë !
De nombreuses animations, stands et foodtrucks étaient 
au programme toute la journée sur le village départ/
arrivée installé sur le site des établissements Lafuma à 
Anneyron.

4- GéNéRATIONS EN FêTE
Devenu un rendez-vous incontournable la première 
semaine des vacances de la Toussaint, l’événe-
ment «  Générations en Fête  », organisé par Porte de 
DrômArdèche, s’est installé, pour la 2e année consécu-
tive, à Andance (07) du mardi 22 au mercredi 23 octobre 
derniers. Cette édition placée sous le signe du saut, du 
rebond, et des pirouettes, a invité petits et grands à ve-
nir s’amuser  et a rassemblé plus de 1200 personnes.
Comme chaque année, la fête se voulait ludique, fa-
miliale et intergénérationnelle. Pendant deux jours, la 
Communauté de communes a proposé de nombreuses 
activités gratuites et ouvertes à tous  : lecture, atelier 
écriture, confection de grenouilles sauteuses, course 
en sac, marelle, corde à sauter, maquillage, coloriage, 
ateliers de cuisine… 

5- SPECTACLES jEUNE PUBLIC
Du lundi 4 au vendredi 15 novembre, Porte de 
DrômArdèche fait la part belle aux tout-petits. Pendant 
plusieurs jours, des découvertes artistiques et des 
spectacles sont proposés dans le cadre d’un « festival 
jeune public », en partenariat avec le Train Théâtre. Au 
programme : 2 spectacles grand-public pour les tout-
petits à tarifs réduits et 11 représentations pour les sco-
laires, ce qui concernera 1000 élèves au total. De quoi 
attiser la curiosité des plus jeunes et les accompagner 
dans leur éveil culturel et artistique. 

info mairie  -  info mairie  -  info mairie  -  info mairie 
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7- AIDE AU PERMIS
La Communauté de communes ouvre une nouvelle 
session d’aide au permis de conduire du 3 février au 
13 mars 2020. Lancée il y a un peu plus d’un an, cette 
« bourse au permis de conduire » permet aux jeunes 
de 15 à 25 ans de financer une partie de leur formation 
(déjà 190 jeunes ont pu en bénéficier).
La démarche est simple : réaliser 35h de bénévolat dans 
une association (action sociale, culturelle, sportive…) 
ou une commune du territoire pour bénéficier de 250 € 
sans condition de ressources ou de 500 €, en fonction 
du niveau de revenu. 
Pour faire une demande : téléchargez le dossier sur 
www.portededromardeche.fr ou retirer-le dès à pré-
sent à l’accueil de la Communauté de communes (Saint-
Vallier).

8- PLAN CLIMAT
Conscients de la nécessité de réduire notre impact en-
vironnemental, les élus de Porte de DrômArdèche ont 
souhaité lancer un plan climat afin d’imaginer et priori-
ser les actions à mener dans cet intérêt commun.
Comment réduire nos déchets ? Comment favoriser une 
alimentation locale ? Comment réduire nos consomma-

tions d’énergie  ? d’eau  ? Comment optimiser nos dé-
placements ?... 
Autant de pistes qui ont pu être abordées en présence 
de plus de 200 personnes lors de deux réunions publi-
ques de concertation ouvertes à tous .
Autour de cinq thématiques : logement, déplacements, 
ressources naturelles, collecte et gestion des déchets 
et énergies renouvelables. Chaque thème a fait l’objet 
de débats sur les meilleures solutions à envisager. Les 
participants ont également pu faire des propositions et 
échanger autour des actions déjà mises en place par la 
Communauté de communes (aides pour la rénovation 
énergétique, installation d’aires de covoiturage et de 
bornes électriques, expérience des chauffe-eaux solai-
res…). 
La concertation continue, faites-nous part de vos idées 
par mail plan.climat@portededromardeche.fr ou par 
téléphone, au 04 75 23 45 65

9- KLAXIT
De plus en plus de personnes recourent au covoitu-
rage. Economique, sympathique et écologique, cette 
pratique a le vent en poupe. Pourtant, elle est encore 
très peu utilisée pour les trajets plus courts comme ce-
lui du « domicile - travail ». En Porte de DrômArdèche, 
les trajets quotidiens se font dans la majorité des cas, 
individuellement et en voiture. Conscients qu’il est diffi-
cile de se déplacer autrement sur un territoire rural, les 
élus de Porte de DrômArdèche ont souhaité favoriser 
les trajets à plusieurs en s’associant à Klaxit, l’applica-
tion n°1 du covoiturage « domicile - travail ». 
Téléchargez l’application sans attendre pour entrer en 
contact avec d’autres salariés intéressés par le covoiturage : 

Disponible gratuitement sur l’apple Store
et Google Play

Salariés travaillant en Porte de DrômArdèche ou 
habitants du territoire travaillant hors de Porte de 
DrômArdèche, conducteurs comme passagers, vos 

6- RECRUTEMENTS COLLECTIFS
Pour accompagner les demandeurs d’emploi dans 
leurs recherches et répondre à un besoin constant 
des entreprises du territoire, Porte de DrômAr-
dèche organise d’importantes rencontres entre re-
cruteurs et demandeurs d’emplois, dans différents 
secteurs  : grande distribution, aide à la personne, 
maroquinerie de luxe, industrie…
A l’origine de cette démarche, un dispositif inédit en 
France : objectif Emploi.

Contact : 04 75 23 54 44
ou www.portdedromardeche.fr
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trajets seront en partie financés par la Communauté de 
communes.

10- hABITAT
Réhabiliter et rénover son logement
La Communauté de communes Porte de DrômArdèche 
souhaite aider les propriétaires dans la réhabilitation et 
la rénovation de leur logement. Pour cela, des perma-
nences gratuites sont mises en place à Châteauneuf de 
Galaure et à Saint Rambert d’Albon pour permettre aux 
propriétaires d’obtenir des conseils sur les travaux à réa-
liser, d’étudier la possibilité d’obtenir des subventions et 
de les aider à monter les dossiers de demandes de su-
bventions... En parallèle de ces permanences gratuites, 
Porte de DrômArdèche verse, en plus de l’ANAH et sous 
conditions de ressources, des subventions pour la réali-
sation de ces travaux.  
Les taux de subvention de l’Anah (Agence nationale de 
l’habitat) pour les travaux d’économie d’énergie chez 
les propriétaires occupants sont comprises entre 45% et 
65% du HT.
L’Anah subventionne jusqu’à 20 000 € HT de travaux.
Les travaux d’adaptation du logement des personnes 
âgées ou handicapées peuvent également bénéficier de 
subventions importantes en cumulant les aides de l’Anah 
et celles des caisses de retraite.
La réhabilitation de logements locatifs conventionnés est 
elle aussi subventionnée par l’Anah.

Opération Embellir ses façades
La Communauté de communes a lancé depuis quelques 
mois cette opération. Ce dispositif consiste à aider finan-
cièrement les propriétaires qui souhaitent rénover leur 
façade et contribuer ainsi à embellir les cœurs de villages 
et bourgs. Cette action est menée en partenariat avec 
les communes qui ont décidé de soutenir financièrement 
ce dispositif : 2 000 € pourront ainsi être attribués à tous 
les propriétaires, sans condition de ressources  : 1  000 
euros par Porte de DrômArdèche et 1 000 euros par la 
commune. 
Renseignements : objectif Habitat – Tel. 04 75 23 54 46 
mail : habitat@portededromardeche.fr

11-  FONDS DE CONCOURS
Chaque année, la Communauté de communes Porte de 
DrômArdèche consacre 1,2 millions d’euros pour soute-
nir les investissements des 35 communes du territoire.

Pour 2019, notre commune a bénéficié de :
Local technique : ........................................22 339 euros
Travaux d’accoustique à la cantine : ........... 1 968 euros
Réfection du logement sud de l’école : .... 2 539 euros
City stade : ................................................... 12 057 euros
Eglise : ............................................................ 3 850 euros

             Vie Communale

CAPTAGE PRIORITAIRE ET QUALITE DE L’EAU
Le Syndicat Intercommunal d’Eau Potable Epinouze 
Lapeyrouse-Mornay assure la production, la pro-
tection des points de prélèvement, le traitement, le 
transport, le stockage et la distribution de l’eau pour 
les communes d’Epinouze et de Lapeyrouse-Mornay.
Le syndicat a confié la gestion du service d’eau 
par délégation à la Saur qui assure le lien avec les 
abonnés, la garantie de continuité de service 24h/24 
et le respect des normes de qualité de l’eau distri-
buée.
La production est assurée par le captage d’eau po-
table de «Montanay». Une aire d’alimentation du 
captage a été définie en 2016. Cette aire correspond 
à l’ensemble des surfaces où toute goutte d’eau 
tombée au sol est susceptible de parvenir jusqu’au 
captage, que ce soit par infiltration ou par ruisselle-
ment. Cette aire est partagée avec le captage d’eau 
potable de l’«Ile» sur la commune de Manthes ap-
partenant au Syndicat Intercommunal d’Eau Potable 
Valloire Galaure. Ces captages sont classés «captages 
prioritaires» au titre du schéma directeur d’aménage-
ment et de gestion des eaux car ils sont sensibles aux 
pollutions et sont les seules ressources des habitants 
du secteur.
Dans ce cadre, un programme d’actions ayant pour 
objectif d’améliorer et de préserver la qualité de l’eau 
a été lancé en 2018. Il s’applique sur l’aire d’alimen-
tation des captages, qui comprend les communes 
de Lapeyrouse-Mornay, Manthes, Lens-Lestang, 
Beaurepaire, Saint Barthélemy et Beaufort, jusqu’en 
2022. Basé sur le volontariat, il est composé de 56 
actions réparties dans un volet agricole et un volet 
non agricole. Différentes actions ont déjà été réali-
sées avec les agriculteurs notamment sur la mise en 
place de cultures piégeant les nitrates et sur l’amé-
lioration de la vie du sol. Ces actions ont pour but 
de réduire l’usage et le transfert vers la nappe des 
nitrates et pesticides. Ce projet est mené par l’ani-
mateur territorial pour la préservation des ressources 
en eau avec l’appui de la Chambre d’Agriculture. Il 

est financé en partie par l’Agence de l’Eau Rhône 
Méditerranée Corse.
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PERMIS DE CONSTRUIRE 

Date Dépôt DemanDeur Lieu projet

26/07/2019 MASNADA Siegrid 87 chemin de la clé
des champs

Rénovation et démolition
d’une partie du bâtiment

14/11/2019 DI GENNARO
Pascal et Véronique

Lot 1 Lotissement
Les Acacias

Modification du permis : 
changement implantation 

de la maison
AccORD

06/12/2019 FONcIER cONSEIL Mornay Ouest Permis d’aménager
en vue d’un lotissement

20 /12/2019
MAIRIE DE

LAPEYROUSE
MORNAY

7 place Jérôme cavalli Extension et nouveau
local technique AccORD

23/12/2019 ScI FBc
Rhône Immobilier 643 Route de Beaurepaire construction d’un

bâtiment de stockage

Etat Civil
NaiSSaNceS

Sont publiées uniquement les naissances 
pour lesquelles nous avons eu 
l’accord express des parents.

côme ViaL né le 7 décembre 2019 chez 
Sébastien ViaL et Lætitia MerOLLi

174 route de la croix rousse

MariaGeS

Madame clémentine carriOT
et Monsieur Henri cUHNa MOiTeirO

le 12 octobre 2019

DécèS

NeMOZ Jacques, 73 ans,
le 30 juin à Lapeyrouse Mornay.

PraT Pierre, 81 ans, le 9 août à Lyon 3ème 

rOcHe Max, 86 ans, le 14 septembre
à La côte St andré

cHarraT née LeBreTON Brigitte, 63 ans,
le 22 septembre à Lapeyrouse Mornay 

cHaLaNcON Michael, 40 ans, le 29 septembre 
à Lyon 4ème

PaLaiS née DeNOLLY Maria, 94 ans,
le 12 novembre  à Lapeyrouse Mornay

GaraND née PerrOUX Marie-claude, 73 ans, 
le 2 décembre à SaiNT PriM

VaLLeT Pierre, 68 ans, le 6 décembre
à Pierre BeNiTe

Soit pour 2019 :
15 naissances,

4 mariages,
11 décès,

4 pacs
et 10 parrainages

info mairie  -  info mairie  -  info mairie  -  info mairie 
Vie Communale



Lapeyrouse-Mornay Bulletin Municipal — Décembre 2019 15

             Vie Communale
info mairie  -  info mairie  -  info mairie  -  info mairie 

Entretien - Réparation - Vente

�71 Route du Mas / �8150 BOUGÉ-CHAMBALUD

Les règles et les distances 

Distances à la construction 
des lignes électriques (norme NF C 11-201)

Enedis demande que l’élagage soit réalisé en 
augmentant d’au moins un mètre les distances 
prévues à la construction des lignes.

Règles de sécurité

À respecter aux abords des lignes 
électriques

 Ne jamais toucher une ligne, même en câble isolé.
 Ne pas s’approcher, ni approcher d’objet à moins de 

 3 mètres des lignes de tension inférieure à 50 000 V, 
 à moins de 5 mètres des lignes de tension supérieure 

à 50 000 V.
 Ne jamais toucher un arbre dont les branches sont trop 

proches d’une ligne en câble nu (à moins d’1 m en BT et 
2 m en HTA), ou en contact direct avec un câble isolé.

 Ne jamais toucher une branche tombée sur une 
ligne mais prévenir le service "dépannage" d’Enedis 
au 09 726 750 suivi des deux chiffres de votre 
département.

 Ne pas faire de feu sous les lignes électriques.
 Si un arbre menace une ligne, prévenir le service 

"dépannage" d’Enedis.

DISTANCES DE SÉCURITÉ
L’arrêté interministériel du 17 mai 2001 définit : « la zone interdite à 
la végétation autour des conducteurs (câbles électriques) avec aucun 
surplomb de la végétation sur le couloir de l’emprise de la ligne ».

Distances minimales que la végétation ne doit jamais franchir

Réseau Câble nu Câble isolé

Basse tension 1 m 0 m (pas de frottement)

Haute tension 2 m 0 m (pas de frottement)

LIGNES HAUTE TENSION (HTA) - 15 ou 20 000 volts
Attention : les distances varient selon les types de lignes.

LIGNES BASSE TENSION (BT) - 230/400 volts

LIGNES ISOLÉES BASSE TENSION (BT) - 230/400 volts

Isolateurs rigides Isolateurs suspendus

En agglomération Hors agglomération

Les responsabilités

L’ÉLAGAGE EST À LA CHARGE 
DU PROPRIÉTAIRE OU DE 
L’OCCUPANT
Le propriétaire a la responsabilité de l’élagage 
des arbres plantés sur sa propriété si :

 la plantation de l’arbre est postérieure à 
la ligne ;

 ou
 le réseau est situé en domaine public, 

l’arbre en domaine privé et les distances 
entre les branches et la ligne ne 
respectent pas la réglementation.

Dans ce cas, l’élagage doit être réalisé par le 
propriétaire à ses frais ou par une entreprise 
agréée de son choix, après un contact préalable
avec Enedis par l’envoi d’une DT-DICT* sur
 www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr

* Déclaration de projet de Travaux - Déclaration 
d’Intention de Commencement de Travaux

L’ÉLAGAGE EST 
À LA CHARGE D’ENEDIS
Dans les autres cas, Enedis assure l’élagage 
des végétaux. Chaque propriétaire en est 
informé au préalable. Cet élagage est à la 
charge financière d’Enedis. Il est réalisé 
par ses soins ou par ceux d’une entreprise 
spécialisée.

« Pour la sécurité de tous,
pour éviter des coupures d’électricité »
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Enedis, l’électricité en réseau 

Enedis est une entreprise de service public, gestionnaire du réseau de distribution 

d’électricité. Elle développe, exploite, modernise le réseau électrique et gère 

les données associées. Elle réalise les raccordements, le dépannage 24h/24, 

7j/7, le relevé des compteurs et toutes les interventions techniques. Enedis est 

indépendante des fournisseurs d’énergie qui sont chargés de la vente et de la 

gestion du contrat de fourniture d’électricité.

Enedis  -  Tour Enedis, 34 place des Corolles  -  92079 Paris La Défense
SA à directoire et à conseil de surveillance au capital de 270 037 000 euros  -  R.C.S. Nanterre 444 608 442

CONSEIL N° 1 :

Ne plantez pas sous les lignes. 
Aux abords des lignes, plantez en prenant en 
compte les distances à respecter une fois les 
plantations arrivées à maturité.

CONSEIL N° 2 :

Soyez prévoyant, entretenez la végétation 
avant qu’elle ne soit trop près des lignes.

CONSEIL N° 3 :

Vérifiez que votre assurance "responsabilité 
civile" prend bien en compte les dommages 
susceptibles d’être causés par les arbres dont 
vous êtes le propriétaire.

SCOT DES RIVES DU RhONE
Le 28 novembre dernier, une étape clé pour l’avenir 
du territoire des Rives du Rhône a été franchie.
Les élus du Syndicat mixte se sont réunis en conseil 
syndical pour approuver les orientations du projet de 
Scot, qu’ils mûrissent ensemble depuis 2013.
Ainsi, la soixantaine d’élu(e)s présent(e)s a voté à l’una-
nimité l’approbation du Schéma de Cohérence Terri-
toriale, qui guidera les choix d’aménagement et de 
développement du territoire pour les 20 prochaines 
années !
Le Président Philippe Delaplacette et l’ensemble des 
vice-présidents ont souligné la qualité du travail réali-
sé et l’investissement des élu(e)s des 6 intercommuna-
lités concernées dans l’élaboration de ce document.
Début 2020 (deux mois après son approbation), le 
Scot sera définitivement opposable. Il s’applique-
ra alors sur les 153 communes de son territoire : de 
Vienne à Annonay, de Pélussin à Hauterives, en pas-
sant par l’agglomération roussillonnaise et le secteur 
de Beaurepaire. Le projet approuvé le 28 novembre 

est consultable sur le site Internet du Syndicat mixte 
des Rives du Rhône

ENEDIS : REGLES D’ELAGAGE ET D’ENTRETIEN DES hAIES
Plaquette disponible sur le site Enedis https://www.enedis.fr/sites/default/files/Enedis_plaquette_elagage.pdf
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CARTE NATIONALE
D’IDENTITE ET PASSEPORT
Les pièces à fournir pour une nouvelle 
carte ou un renouvellement sont :
- Ancienne carte d’identité
-	 Justificatif	 de	 domicile	 :	 Attention	 
 une facture d’électricité n’est pas  
	 acceptée	en	tant	que	justificatif
- Copie acte de naissance de moins  

 de 3 mois pour une nouvelle carte

PERMANENCE CAF
Une permanence d’accompagnement pour les démarches CAF 
est assurée en Mairie tous les jeudi de 9H à 12H (sauf pendant les
vacances scolaires).

BRULAGE EXCEPTIONNEL DES VEGETAUX AUTORISE
L’arrêté n°2013-114-0007 portant réglementation des feux et brû-
lage, à l’air libre ou à l’aide d’incinérateur individuel en vue de 
préserver la qualité de l’air dans le département de la Drôme 
autorise l’incinération des déchets végétaux, dans certaines si-
tuations exceptionnelles, lorsque aucune pratique alternative au 
feu ne peut être mise en oeuvre dans des conditions techniques 
et économiques raisonnables, et si d’autres solutions ne peuvent 
être mises en oeuvre.
L’épisode neigeux qu’a connu le département entre dans cette 
catégorie dite des « situations exceptionnelles » mentionnée par 
l’arrêté.
Nous tenons à vous préciser que si vous procédez tout de même 
au brûlage des végétaux, les services du SDIS ne pourront pas 
vous assister dans cette opération.
En conséquence, nous appelons votre attention sur les mesures 
de sécurité et de précaution qu’il vous appartient d’adopter, et 
notamment :
- les opérations de brûlage doivent être réalisées dans des 
conditions telles que la sécurité des personnes et des biens soit 
garantie,
- ces opérations ne devront en aucun cas générer de gène no-
table pour les voisins et les fumées dégagées ne devront pas 
gêner la circulation des voies publiques avoisinantes,
- l’adjonction de tout produit (pneus, huile de vidange, gasoil...) 
pour activer la combustion est interdite.

INFORMATION jEUNES RECENSES
Ils ne peuvent s’inscrire sur l’espace jeune de majdc.fr avant un 
délai de 3 à 6 mois qu’après leur recensement. En effet, un délai 
est nécessaire au Centre du Service National pour le traitement 
des fichiers que vous nous transmettez.

info mairie  -  info mairie  -  info mairie  -  info mairie 
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Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi
Samedi

MaTiN
Fermé

8 h 45 - 11 h 30
9 h 15 - 11 h 40
8 h 45 - 11 h 30
8 h 45 - 11 h 30
9 h 15 - 11 h 15

aPrèS-MiDi
Fermé

14 h - 15 h 45
Fermé

14 h - 15 h 45
14 h - 15 h 45

Fermé
Levée du courrier :

14 h 30 du lundi au vendredi 
10 h 30 le samedi

agence postale communale
Elle est ouverte du mardi au samedi de :

Ils ne doivent pas contacter le CIRFA (Centre d’Infor-
mation et de Recrutement des Forces Armées) de leur 
département pour toutes informations concernant la JDC.
Nous vous rappelons que les administrés doivent 
contacter le centre du service national de Lyon uniquement :
- Par téléphone au 04.37.27.25.07
- Par mail sur csn-lyon.jdc.fct@intradef.gouv.fr
- ou par majdc.fr

CAMPAGNE DE DISTRIBUTION DE COMPRIMéS 
D’IODE
Notre commune est désormais incluse dans l’aire du 
Plan Particulier d’Intervention (PPI) de la centrale nu-
cléaire de Saint-Alban-du-Rhône/Saint-Maurice-l’Exil 
(Isère), dont le rayon a récemment été étendu de dix à 
vingt kilomètres.
Un accident dans cette centrale pourrait avoir pour 
conséquence le rejet d’iode radioactif dans l’environne-
ment. La prise de comprimés d’iode stable serait alors 
un moyen efficace de protection de la glande thyroïde.
Chaque foyer Lapeyrousien a reçu (ou va recevoir) un 
courrier accompagné d’un bon de retrait de compri-
més d’iode stable. Si ce n’est pas le cas, vous pouvez 
néanmoins vous présenter à une pharmacie muni d’un 
justificatif de domicile.
Pour la sécurité de votre foyer, ne tardez pas à retirer 
vos comprimés dans l’une des pharmacies distributri-
ces.
Attention : ces comprimés doivent être conservés 
de façon préventive. En cas d’alerte nucléaire, l’iode 
stable doit être pris uniquement si le préfet en donne 
la consigne !
Des informations complémentaires sont disponibles 
sur le site www.distribution-iode.com et des conseillers 
sont à votre écoute au 0 800 96 00 20 (appel gratuit) 
du lundi au vendredi, de 10h à 18h30, et le samedi de 
10h à 12h.

De nombreux services sont proposés :
Courrier et colis
• Vente de  timbres-poste à usage courant
• Vente d’enveloppes prêt-à-poster 
   et d’emballages Colissimo
• Fourniture d’autre produits Courrier / Colis
   sur commande
• Dépôt des objets y compris recommandés
• Retrait des lettres et colis en instance
• Service de proximité 
   (contrat de réexpédition, procuration, ...)

Services financiers
• Retrait d’espèces sur CCP, Postépargne ou livret
   d’épargne du titulaire avec un plafond par 
   période de 7 jours.
• Transmission au bureau pour traitement selon
   les règles en vigueur : 
       - des demandes de services liées au CCP
       - des procurations liées aux services financiers
       - versement d’espèces sur CCP du titulaire, 
         Postépargne ou livret d’épargne avec un 
         plafond par période de 7 jours.

Dans un souci de confidentialité, l’employée de 
l’Agence Postale Communale, n’a pas accès à vos 
comptes. Une tablette est à votre disposition à l’ac-

cueil de l’agence pour leur consultation.
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Le verre est recyclable à l’infini : un simple pas-
sage en centre de traitement pour écarter les 
quelques indésirables (couvercles, bouchons, 
attaches métalliques de bocaux, etc.) et séparer 
le verre incolore du reste et le tour est joué : le 
verre est refondu pour redonner vie à un nouvel 
emballage.
Les papiers et cartons collectés dans les co-
lonnes sont acheminés au centre de tri de Portes 
les Valence (SYTRAD), sont triés en plusieurs ca-
tégories (dont les indésirables) et orientés vers 
différentes usines de fabrication.
Les emballages plastiques et métalliques dé-
posés dans la colonne « corps creux » sont 
également vidés par les camions de collecte au 
centre de tri du SYTRAD à Portes lès Valence 
et triés par nature (PET, PEhD, acier, aluminium) 
avant d’aller dans les usines de recyclage adap-

tées pour devenir des tuyaux, des cadres de vélos ou des pulls…
Le SIRCToM utilise des camions compacteurs pour ramasser les « fibreux » (papier carton) et les « non fibreux » (em-
ballages plastiques et métalliques) afin de limiter les rotations vers le centre de tri.
Cette opération ainsi que le tri ont un coût pour la Collectivité, partiellement compensé par les soutiens des éco organis-
mes
En résumé, participer à la collecte sélective est à double effet positif : c’est l’étape initiale indispensable pour per-
mettre une nouvelle vie à nos déchets mais c’est économiquement avantageux !
Enfin, le SIRCToM ce sont aussi 5 déchetteries, accessibles, sur présentation de la carte délivrée en Mairie pour les 
particuliers et au siège du SIRCToM pour les professionnels, 6 jours par semaine selon les horaires suivants :

9h/12h -13h15/17h en hiver et 8h30/12-13h/18h en été.
Tous les déchets de gros gabarit, qui ne peuvent pas être déposés dans les conteneurs semi enterrés doivent y être 
apportés. De même, les produits dangereux (peintures, solvants, produits phytosanitaires, etc.), les huiles usagées, 
les batteries, les ampoules et néons, les pneumatiques et déchets en amiante lié. Ce sont plus de 20 catégories de 
déchets qui y sont acceptés, avec des filières de valorisation ou de traitement adaptées à chaque fois.
Avec des coûts de traitement bien supérieurs pour les ordures ménagères, il est économiquement pertinent d’aller 
en déchetterie plutôt qu’à l’ilot propreté !

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le site web : http://www.sirctom.fr/

Le SIRCToM (Syndicat Intercommunal Rhodanien de Collecte et de Traitement des or-
dures Ménagères) assure la collecte des déchets ménagers et assimilés sur l’ensemble 
de son territoire.
Parmi les différents services assurés par la régie, la collecte des recyclables au niveau 

des PAV (point d’apport volontaires) est celle qui suscite peut-être le plus d’interrogations de la part des adminis-
trés : quel matériau dans quelle colonne aérienne ? où vont les déchets ? S’ils sont valorisés pourquoi la collecte 
sélective coûte-t-elle au lieu de rapporter ?

un petit rappel des consignes de tri n’est jamais inutile…

info mairie  -  info mairie  -  info mairie  -  info mairie 
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Composter ses déchets fermentescibles
Les déchets organiques produits à la maison (épluchu-
res de légumes, restes de repas...) représentent près de 
40% de notre poubelle « grise » d’ordures ménagères.
Nous pouvons agir concrètement en valorisant nous-
mêmes ces déchets grâce au compostage !
Une opération 100 % bénéfique, permettant de :
1. utiliser un engrais naturel, non polluant et gratuit 
 pour ses plantations,
2. créer du lien avec ses voisins (logement collectif ou
 copropriété),
3. réduire le poids de sa poubelle (moins 160 kg par
 habitant et par an en utilisant un composteur ou
 lombricomposteur !).
Entretenir, réparer, réutiliser
Nous pouvons arrêter de jeter systématiquement nos 
déchets en utilisant d’autres alternatives !
1. transformer et réparer ses objets permet de leur
 offrir une seconde vie,
2. acheter des produits de seconde main (occasion
 ou reconditionné), vendre voire échanger entre
 amis ou collègues de bureau,
3. emprunter (livres, outils…) ou louer plutôt qu’acheter.
Diminuer le gaspillage alimentaire 
Le gaspillage alimentaire (restes, fruits et légumes abî-
més et non consommés...) représente entre 20 à 30 kg 

par personne et par an, soit l’équivalent 
d’un repas par semaine, dont 7 kg de produits ali-
mentaires encore emballés.
Nous pouvons facilement réduire ce gaspillage avec 
certains gestes :
1. avant les courses, faire le point sur ce qui reste dans
 son réfrigérateur et préparer une liste,
2. en magasin, vérifier bien les dates limites de
 consommation des produits frais et adapter la
 quantité à ses besoins,
3. veiller à la bonne conservation des aliments pour
 éviter qu’ils ne se détériorent et finissent à la poubelle
 inutilement,
4. cuisiner en priorité les aliments entamés ou bientôt
 périmés.
Refuser certains produits 
Lors de nos achats, nous pouvons :
1. supprimer les produits à usage unique (lingettes,
 couverts, assiettes en plastique et gobelets
 jetables, nappes et serviettes en papier…),
2. privilégier les produits de qualité (robustes…)
 réutilisables, réparables ou démontables (plus 
 faciles à réparer en cas de panne !),
3. choisir les produits peu emballés, les emballages
 recyclables, les écorecharges, les piles rechargeables,
 les produits en vrac…
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Dates à retenir 2020 
 Janvier
 DiMaNcHe 12 Matinée « boudins »  
  du Sou des ecoles
 MarDi 14 Spectacle comédie de  
  Valloire Loisirs 

 Février
 DiMaNcHe 2 cSL matinée « tête de veau »
 JeUDi 20 concours de belote  
  club de l’amitié
 VeNDreDi 21 Boom carnaval du  
  Sou des écoles
 DiMaNcHe 23 rando carnaval du club de gym

 Mars
 DiMaNcHe 1er Matinée diots 
  club auto Nostalgie : 
 SaMeDi 7 Soirée bière cSL
 DiMaNcHe 29 repas de la paroisse

 Avril
 DiMaNcHe 5 Matinée couscous du  
  Sou des écoles
 DiMaNcHe 26 Brocante du comité des fêtes

 Mai
 VeNDreDi 1er Omelette des conscrits
 SaMeDi 9 cSL : challenge Marcel cros
 SaMeDi 16 Sérénade du Sou des écoles

 Juin
 VeNDreDi 12 Fête de l’école
 DiMaNcHe 28 concours pétanque du cSL
 DiMaNcHe 28 randonnée vélo 
  association «Pédalons pour eux»

 Juillet
 MarDi 14 Feu d’artifice intercommunal
 VeNDreDi 18
 SaMeDi 19  Fête foraine
 DiMaNcHe 20
  

• Club de l’Amitié
une matinée choucroute réussie

pour le club de l’amitié.

Dimanche 24 novembre, les membres de l’association 
ont confectionné 150 parts de choucroute pour une foule 
de visiteurs lors de la matinée conviviale organisée par le 
club.
Outre la délicieuse choucroute, les visiteurs pouvaient 
trouver un bel assortiment de gâteaux et une buvette.
Ce fut aussi l’occasion d’échanger sur les intempéries qui 
ont sévèrement impacté le territoire de Lapeyrouse et 
nous ont obligés de reporter cette manifestation qui avait 
été initialement prévue le dimanche 17 novembre.
Ce fut une magnifique réussite avec à la clé une vente de 
150 parts de gâteaux.
Nous remercions tous ceux qui nous ont aidé et aussi tous 
ceux et celles qui ont confectionné des gâteaux.
Merci aussi à tous ceux et à toutes celles qui sont venus 
chercher leurs parts de choucroute et de gâteaux.
Grâce à l’argent recueilli nous pourrons nous permettre 
des sorties au restaurant à des prix abordables grâce à la 
participation de l’association.
Ainsi depuis le retour des vacances, nous avons effectué 
deux sorties « restaurant » à Manthes chez Catherine puis 
chez le père Chaussy.
En cette fin d’année, il nous restera le repas de fin d’année 
prévu le jeudi 5 décembre à la salle des fêtes.

L’ensemble du bureau vous souhaite à tous 
de bonnes fêtes de fin d’année.

A l’année prochaine et venez vous inscrire 
nombreux au club.



Lapeyrouse-Mornay Bulletin Municipal — Décembre 2019 21

             Vie Associative

• Club Sportif Lapeyrousien
L’organisation du championnat séniors district 
Drôme-Ardèche a changé, en effet la division 6 à 
été supprimée, les deux équipes du CSL évoluent 
donc en division 5.
Le championnat se déroule en 2 phases, la 1ère se 
déroule par poule de brassage qui finira à la fin de
l’année, la deuxième phase commencera en début 
d’année et permettra aux deux formations du CSL 
d’affronter des équipes plus en rapport avec leur niveau.
Un petit mot du coach « Kevin Poulain » :
«L’équipe du CSL est revenue au stade Marcel Cros 
le vendredi 2 août avec le traditionnel footing de re-
prise avec de nouvelles têtes parmi une vingtaine de 
joueurs.
Cette année l’effectif comporte 37 joueurs dont 13 
nouveaux qui se sont très bien intégrés à l’esprit 
Lapeyrousien.
Entrainements et matchs amicaux sont venus occu-
per le mois d’août jusqu’au 1 er tour de coupes.
Grosse désillusion sur ces matchs là, mais les joueurs 
ont continué à se motiver et s’entrainer pour la re-
prise du championnat. Les deux équipes séniors étant 
au même niveau, l’objectif primordial est de faire 
monter l’équipe fanion et de faire de bons matchs 
avec l’équipe réserve.
A 2 matchs du terme de la 1ère phase, l’équipe 1 
est quasiment assurée de jouer la 2 ème phase per-
mettant d’accéder à l’échelon supérieur. Quand à 
l’équipe 2, la motivation des joueurs et l’envie de 
progresser leur promettent une 2 ème partie de sai-
son plus intéressante que la 1ère.
En attendant de vous revoir autour de notre stade, le 
Club Sportif Lapeyrousien vous souhaite de passer 

de bonnes fêtes de fin d’année.»
Coach poupou

Pour cette saison 2019/2020, 
sous l’impulsion de quelques 
personnes, une équipe fémi-
nine est en cours de création, 
mais par manque d’effectif 
nous n’avons pas pu l’engager.
Actuellement 8 joueuses participent à des en-
trainements tous les mardi et jeudi à 19h30 sous la 
houlette de Marius au stade Marcel Cros. N’hésitez 
pas à nous rejoindre, à venir essayer lors des entrai-
nements pour qu’on puisse engager une équipe en 
2ème phase de championnat.
Pour cela contacter Marius au 04.75.31.12.77 ou au 
06.62.80.48.37 .
Les différentes manifestations ont été un franc suc-
cès, notamment le loto qui s’est déroulé dans une 
salle des fêtes comble.
Remerciements à toutes les personnes qui permet-
tent le bon fonctionnement du club et n’oublions 
pas nos partenaires que vous pouvez voir sur les 
panneaux d’affichage au stade, qui contribuent à 
l’équilibre financier du club.

petit rappel de manifestations

- Matinée tête de veau, langue de bœuf le 
  dimanche 02 février 2020 à partir de 9h

- Soirée bière le samedi 7 mars 2020.

Nous vous y attendons nombreux pour soutenir nos 
équipes séniors et peut être notre équipe féminine.

Tous les dirigeants du CSL
vous adressent leurs meilleurs vœux

pour cette fin d’année.
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Gym et Marche Nordique
C’est reparti de plus belle pour cette nouvelle saison !

Inscription possible en cours d’année, tarif dégressif….
Renseignements au 06-31-08-29-97
A l’occasion d’Halloween, les participants au cours de 
zumba se sont déguisés et ont partagé un moment 
convivial autour d’un goûter.

Dimanche 23 février 2020, nous organisons 
notre 4ème RANDO CARNAVAL au départ du 
stade de Lapeyrouse mornay
Nous vous attendons nombreux !

Excellente année 2020 à tous !

• Club Informatique 
& Multimédia
Cette nouvelle saison est excep-

tionnelle pour le club informatique. En effet, ce sont 
plus de 14 personnes qui suivent les ateliers du mardi. 
Et alors que dire des ateliers du samedi.
Bref, la salle, gentiment prêtée par la municipalité, ne 
désemplit pas.
Les abonnés sont surpris par le faible coût de l’adhé-

sion et la quantité d’heures et d’informations que le 

club délivre.
En effet, le club propose 
notamment de transformer 
votre tablette en GPS sans 
avoir besoin d’internet. Mais 
il propose également le replay sans avoir besoin de sa 
box TV. (Replay que l’on peut télécharger et mettre sur 
sa tablette. Et tout ceci est légal bien sûr.)
Ce ne sont que quelques exemples de ce que le club 
propose.
Vous êtes intéressé(e) ? Venez pousser la porte du club.

COURS EFFECTiFS hORAiRES TARiFS pour l’année
ZUMBA avec Alexis

47 licenciés

LUNDI de 20h30 à 21h30
110 euros pour le

cours du lundi et/ou
vendredi

GYM
(renforcement muscu-

laire, circuit training, step)
avec Françoise

JEUDI de 20h à 21h

MARCHE ACTIVE 15 marcheurs VENDREDI
de 18h30 à 20h30

20 euros pour le
cours du vendredi
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• Amicale des anciens d’AFN
Le premier trimestre se terminait par notre voyage aux 

Baléares du 11 au 16 juin, c’étaient les vacances, tout al-
lait bien.
Mais au mois d’août, la foudre tombait sur notre amicale, 
un pilier fondateur venait de nous quitter.
Notre ami Pierre Prat est décédé le 9 août 2019.
En 1976, il participa activement à la création de notre as-
sociation avec notamment notre regretté Robert Nivon 
qui deviendra le premier Président de l’amicale ; Pierre 
fut élu membre du bureau et devint le Trésorier, poste 
qu’il a occupé sans discontinuité soit 43 ans.
Il tenait rigoureusement les comptes et maitrisait les dé-
penses en bon gestionnaire. Bien que demeurant à Lyon 
où il avait diverses activités, il participait aussi à la vie lo-
cale de son village : à la paroisse bien sûr, il était aussi 
adhérent du club de l’amitié, la photo, la vidéo étaient 
son dada.
Toujours prêt à rendre service, modeste, dévoué et com-
pétent, Pierre a fait beaucoup de bénévolat et n’attendait 
rien en retour. Nous avons eu la chance d’avoir un tel ami.
A toute sa famille nous renouvelons nos sincères 
condoléances et notre soutien. Le 19 octobre, nous dé-
posions une plaque souvenir en sa présence.

Le 11 novembre : défilé à 9 h 45, dépôt de 
gerbe au cimetière et au monument aux morts. Mon-
sieur Dilas assurait les sonneries réglementaires.
Notre Président Martial Langlais et Madame Durand, 
Maire, ont prononcé leur allocution en présence d’un 
fort détachement des pompiers et des élèves pompiers 
et d’une foule importante. A l’invite de Madame le Maire, 
la Marseillaise fut chantée par les participants.
10 H 45 : cérémonie à Pact, 11 H à Manthes. Le repas 
était pris à Saint Sorlin en Valloire organisé par la section 
locale de la FNACA.
Le 12 novembre un nouveau deuil touchait notre amicale 
et particulièrement notre ami Robert Palais. Son épouse 
Maria s’est éteinte à 94 ans. Maria participait à nos mani-
festations, ses chansons mettaient la bonne humeur, sa 
gaieté était communicative ; elle faisait aussi partie du 
club de l’amitié. A toi Robert trouve ici toute notre sym-
pathie et notre soutien, nos sincères condoléances.

Le vendredi 13 décembre a eu lieu à 17 h notre assem-
blée générale.

Nous vous souhaitons une bonne santé
et tous nos voeux de bonheur.

• Les vieux outils agricoles du Grand Bois
L’association «les amis des outils agricoles du grand bois» sont heureux de leur bilan de fin d’année avec 
une bonne journée du patrimoine et la vente réussie des diots. En nouveauté, nous avons eu cette année un 
rassemblement de 17 camping-cars qui ont découvert la région, le musée et qui ont dormi sur place, un très 
bon moment partagé.

Nous souhaitons à tous de très bonnes fêtes de fin d’année et nos meilleurs voeux pour 2020.



Décembre 2019 — Bulletin Municipal Lapeyrouse-Mornay24

Vie Associative

à votre communicationDonnez des couleurs

Communication visuelle
Travaux d’impression

06 67 82 23 89
26210 EPINOUZE

• Bibliothèque Municipale
Comme nous vous l’avions annon-
cé, l’exposition à la découverte de 
l’Etat indien du Rajasthan a eu

lieu du 04 au 13 octobre 2019 avec la participation 
de l’association HAKRO vivre au Rajasthan.
Cette association a pour but de faire découvrir la 
vie, la culture, les traditions de ce «pays des rois».
Avec les fonds récoltés en France lors de manifes-
tations diverses elle contribue à aider des familles
indiennes pauvres suivies depuis de nombreuses 
années et soutient les projets mis en place et pro-
posés par les indiens.
Le 04 octobre, cette manifestation a débuté par un 
vernissage à la salle des associations, durant lequel 
nous avons découvert l’Inde grâce à un diaporama 
qui nous a présenté les coutumes, la culture et le 
mode de vie difficile des indiens. Cette découverte 
de ce pays haut en couleurs a été commentée par 
l’association HAKRO.

En fin de diaporama, nous avons échangé 
nos impressions et notre ressenti tous ensemble 
autour d’une dégustation 
culinaire de spécialités 
locales et d’un tchaï (thé 
indien).
Les jours suivants, l’ex-
position a eu lieu à la  
bibliothèque municipale : 
Costumes et outils tradi-
tionnels, livres et photos, 
objets artisanaux.
Nous remercions vivement tous les visiteurs, l’asso-
ciation HAKRO et les bénévoles de la bibliothèque
pour leur présence. L’engouement du public autour 
de cette exposition nous encourage à réitérer ce 
genre d’animation...

a très bientôt à la bibliothèque...

RAPPEL DES PERMANENCES
Votre bibliothèque est ouverte ;

le mercredi et le samedi matin de 9 h 30 à 11 h 30.
Cotisation annuelle (année civile) de 10 € par adulte GRATUIT PoUR LES ENFANTS (jusqu’à 18 ans).

TOUTE L’EQUIPE DE LA BIBIOThEQUE VOUS SOUhAITE DE BONNES FETES DE FIN 
D’ANNEE ET VOUS PRESENTE SES MEILLEURS VOEUX POUR LA NOUVELLE ANNEE
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• Elan de la Valloire       
Cet été le chalet des Hugues a 
reçu plusieurs groupes de ran-

donneurs et vacanciers, dont un groupe de 13 
jeunes ados de l’association intercommunale Val-
loire-Loisirs. L’AEP a été très heureuse de les ac-
cueillir, pour la 1ère fois, du lundi 22 au vendredi 26 
Juillet. Ce séjour était encadré par Rachel Pesséas, 
animatrice responsable de Valloire-Loisirs, Léa Mer-
met et Antoine Lenglet, avec un programme qui a 
enthousiasmé les jeunes : de belles randonnées, 
des baignades, de la luge d’été, et beaucoup de 
bons moments de convivialité. Même la cuisine 
concoctée par tous (puisqu’au chalet le séjour est 
en gestion libre) a été une très bonne occasion de 
savoir-faire et de partage. Et les jeunes ont bénéfi-
cié de l’air frais de la montagne , juste au moment 
où il faisait une chaleur torride dans la Valloire.
Il ne nous reste plus qu’à souhaiter à Valloire-Loi-
sirs de pouvoir renouveler cette expérience qui a 
tant plu aux ados, et qui correspond tout à fait aux 
objectifs de découverte de la montagne que se 
donnait le Père Polge dans ce lieu, et que notre as-
sociation continue de promouvoir aujourd’hui.
En octobre, l’AEP a organisé une soirée Contes 
à Lapeyrouse même, où les amateurs de veil-
lées entre amis ont pu apprécier tout l’art de 3 
conteuses, de l’Atelier de la forêt des Contes de 
Villevocance : Joséphine, Nathalie et Aimée. Cette 
soirée s’est terminée dans la plus grande convivia-

lité autour d’une copieuse assiette de produits du 
terroir, et nombreux sont repartis, bien

convaincus que les contes ne s’adressent 
pas qu’aux enfants !

Travaux au hameau des hugues : l’AEP continue 
d’un côté, de maintenir l’entretien du grand chalet 
et d’assurer les mises aux normes constantes de-
mandées par le Sdis, et de l’autre, d’avancer l’amé-
nagement du chalet 
Madone avec son 
accès handicapé. 
Mais il nous faudra 
encore pas mal de 
temps pour ache-
ver celui-ci, car ré-
nover est toujours 
plus compliqué 
que faire du neuf. 
Cependant les bénévoles travaillent avec ardeur, 2 
chantiers de 4 jours ont été effectués en Septembre 
et Octobre. L’hiver va toutefois mettre une pause à 
ces travaux car la neige est déjà arrivée.

une date à retenir pour vous divertir 
et nous soutenir :

Dîner-Concert à epinouze
le samedi 15 Février 2020 à 19h.

Réservations du chalet
(vacances, fêtes de famille…)

appeler au n° 04 75 31 73 28 ou 06 32 00 06 27

Pour consulter le site : www.chaletdeshugues.fr
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• Sou des écoles
Cette année, 4 nouveaux membres 
ont rejoint le bureau du Sou.
Bureau 2019/2020 : Président : Micaël DA SILVA, 
Vice-président : Rifat CETINBAS, Secrétaire : Léa
CoYNEL MESSAGER, Vice-secrétaire : Cécilia LAMPIS, 
Trésorière : Christelle BERTAGNoLIo, Vice
trésorière : Marion DRAPIER.
Nous voilà prêts et motivés pour lancer nos 
manifestations !
La saison a débuté par la vente de gâteaux 
confectionnés par les enfants de l’école, s’en est suivi
le LOTO en décembre, viendront en début d’année
les matinées «Boudin» le 12 janvier et «Couscous» 

le 05 avril, ainsi que la boum 
du Carnaval pour le plus grand 
plaisir des enfants.
Enfin la traditionnelle sérénade 
et la Kermesse de l’école 
viendront clôturer l’année.

Nous vous attendons nombreux 
lors de ces manifestations, pour 
partager ensemble ces moments 
de convivialité au sein de notre 
village, qui nous permettent de 

contribuer au financement de matériels, d’activités 
culturelles et pédagogiques, ou encore de sorties 
scolaires pour les enfants de l’école.
Vous pouvez retrouver toutes les informations du Sou 
ainsi que les dates de notre calendrier en suivant notre 
page Facebook : Sou des écoles de Lapeyrouse.

Nous tenions à remercier les anciens membres du 
bureau ainsi que toutes les personnes qui oeuvrent à 
nos côtés et qui sont présentes lors de nos réunions 
et/ou manifestations.

• Tennis de Lapeyrouse
Le 06 octobre dernier le Club de TENNIS à organisé sa 
matinée annuelle.
Cette année le Président Alain JULLIEN a concocté 
une «poule au pot» : 85 repas ont été vendus. Nous 
vous remercions tous pour votre fidélité ainsi que tous  
les bénévoles présents pour leur aide.
A noter l’assemblée générale qui se déroulera comme 
chaque année fin Avril.

Bonnes fêtes de fin d’année.
Le Bureau

-Pour les habitants de Lapeyrouse Mornay :
Adulte 16,00 €, Couple 28,00 €, 14 ans 8,00 €,
Ticket invité 3,00 €, Caution clé 16,00€.
-Pour les personnes n’habitant pas à Lapeyrouse 
Mornay :
Adulte 24,00 €, Couple 42,00 €, 14 ans 12,00 €,
Ticket invité 3,00 €, Caution clé 16,00€.

Les cartes sont en vente à la Mairie
ou au Bar « verre de l’amitié » 

RAPPEL TARiFS
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RAPPEL TARiFS

      • Valloire Loisirs
Une association intercommunale
au service de l’animation locale 

• DES PROPOSITIONS pour tous les âges
mises en oeuvre par Rachel, Véronique, Magali, les 
animateurs du centre de loisirs, les techniciens d’ac-
tivités, les administrateurs bénévoles avec le soutien 
financier du SIVU de la Valloire pour le développe-
ment socioculturel (6 communes), de la CAF et de la 
CCPDA.
• UN ACCUEIL DE LOISIRS intercommunal à partir 
de 3 ans, le mercredi et durant les vacances scolaires 

de 7H30 à 18H, dirigé par Véronique BoUTEILLoN, 
propositions adaptées selon les âges
• UN ACCOMPAGNEMENT pour vos Démarches 
CAF (Rachel) Permanences à LAPEYRoUSE MoRNAY 
(mairie) le jeudi de 9H à 12H (sauf vacances scolaires)

• ATELIERS LUDIQUES ET PRATIQUES 
«Partager et consommer autrement» de 14H à 
20H suivi d’une conférence à 20H, deux RDV pour 
partager , apprendre, réaliser, échanger : le vendredi 
: 24 janvier à la salle des fêtes de Moras, le 27 mars à 
la MPT de Lens Lestang
• DES ACTIVITES DE LOISIRS 
chaque semaine : Arts Plastiques, qi Gong à LENS 
LESTANG ; Jeux de société, Anglais , Poterie , Cou-
ture, Crochet, Guitare, Yoga à EPINoUZE, qi Gong et 
Yoga à ST SoRLIN, Randonnées (5 groupes selon les 
possibilités de chacun)
• DES STAGES à la journée ou 1/2 journée : 
MoSAIqUE à EPINoUZE : Atelier le samedi ; 
ARTS PLASTIqUES avec Isabelle LAI : Sortie Croquis 
le samedi 28 mars
• UNE PROGRAMMATION DE RENCONTRES/
SPECTACLES :
. Projection/Echange le jeudi à 14H30 à EPINoUZE 
avec des voyageurs-reporters : jeudi 27 février : CA-
LIFoRNIE ; jeudi 23 avril : CoNGo ( Voyage au pays 
des pygmées)
. Théâtre avec la Comédie Itinérante : 
- mardi 14 janvier à 20H à LAPEYRoUSE : «Neuf mou-
vements pour une cavale»
- jeudi 13 février à 20H : La controverse à ST SoRLIN 
(Salle annexe)
. Spectacle interactif joué par une vraie famille, avec 
Erika LECLERC MARCEAU : «La folle épopée d’une fa-
mille ordinaire» vendredi 24 avril Salle des Fêtes de 
MORAS à 20H30.
• DES TEMPS DE RENCONTRES ENTRE PARENTS 
. «CAFE PARENTS» le lundi matin de 8H30 à 10H à ST 
SoRLIN ( salle à côté de la bibliothèque) avec Magali 
pour se rencontrer entre parents, échanger - oUVERT 
à ToUS - pas d’inscription
. Atelier de Parents pour échanger et s’entraider (une 
fois tous les 2 mois au siège )
• DES ATELIERS PARENTS/ENFANTS : à EPINoUZE 
«Atelier à 4 mains» le samedi matin : poterie avec Cé-
cile ; un vendredi par mois : cuisine Parents/Enfants 
avec Magali de 16H30 à 19H30 suivi d’une dégusta-
tion ( sur inscription)
• SALONS/EXPOSITIONS
. 34ème Salon des jeunes 16 au 31 mai à Saint Sorlin
. 39ème Salon de Peinture 06 au 14 juin à Lens Lestang

PERMANENCE D’ACCUEIL :
1, rue de la mairie à EPINOUZE 

au 1er étage du bâtiment de la Mairie (ascenseur),
l’atelier Poterie est au 2e étage (ascenseur).

Tél : 04 75 31 76 83
mail : assoc.valloireloisirs@orange.fr - site : valloire-loisirs.fr

ACCUEIL :
lundi et mardi, vendredi : 9H-12H, 14H-17H
jeudi : 14H-17H
ESPACE DE VIE SOCIALE : Activités, spectacles : 
Rachel PESSEAS, permanente :
ACCUEIL DE LOISIRS : Véronique BoUTEILLoN, 
directrice : 06 74 26 64 47
COMPOSITION DU BUREAU : Présidente : Hélène 
THINoN, Vice Présidente : Delphine RIGoUGY,
Trésorier : Bernard CLAIN, Trésorier Adjoint : André 
GUIDoNI, Secrétaire: Marie Noëlle CoLoMBET,
Secrétaire Adjointe : Annie BEGoT

mailto:assoc.valloireloisirs%40orange.fr?subject=
http://valloire-loisirs.fr
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• Eglise Saint Henri 
A l’heure où nous rédigeons cet article, nous ren-
trons dans le temps de l’Avent qui nous conduit à
Noël.
A la parution du bulletin, nous espérons que vous 
aurez passé de belles fêtes .
A Lapeyrouse :
Ce mois de novembre a vu la réalisation des tra-
vaux de réfection du sol de l’église prévus par la 
mairie. A ce jour, l’église est fermée. Des funérailles 
ont été célébrées dans les églises d’Epinouze et de 
Manthes.
La ré-ouverture est programmée pour le début 
d’année, la première messe aura lieu le 1er février.
Notre repas paroissial Manthes-Lapeyrouse est 
confirmé à la date du dimanche 29 mars à midi 
pour notre traditionnel coq au vin. Nous vous at-
tendons nombreux.
Journée du patrimoine à l’église de Lapeyrouse 
avec la présentation d’anciens vêtements sacer-
dotaux gardés à la sacristie : chapes, chasubles, 
étoles, et d’accessoires : bourses brodés, présen-
tation de la vitrine.
Un nombre correct de visiteurs : pour les jeunes, 
surprise du travail réalisé, pour d’autres plus an-
ciens, des souvenirs de procession !
Dans notre paroisse Notre Dame de la Valloire :
Le 13 octobre dernier, comme chaque année, les 
paroissiens se sont retrouvés pour la Fête Patro-
nale et aussi la rentrée du caté.
C’était l’occasion d’accueillir les trois religieuses 
vietnamiennes arrivées dans notre paroisse l’an 
dernier. Un repas vietnamien offert par la commu-
nauté vietnamienne de Valence a régalé 180 per-
sonnes participant à ce moment convivial.
Les paroissiens ont pu visiter l’appartement réno-
vé de la cure de St Rambert dans lequel nos reli-
gieuses vont désormais loger pour être au cœur 
de leur mission.
« La Ronde des clochers » Découvrir en marchant 
les clochers de notre territoire ! C’est ce que pro-
posait pour la première fois l’équipe paroissiale 
qui organisait le 22 septembre dernier une marche 
au départ de Manthes.
160 personnes ont participé découvrant ainsi les 
églises de Manthes, Lens-Lestang et Notre Dame 
de Chatenay, Moras en cette journée du patri-
moine.

Participation encore modeste, mais rendez-vous 
en 2020 pour une deuxième ronde avec la décou-
verte d’autres églises de la paroisse Notre Dame 
de la Valloire.
Vous voudriez avoir davantage de lectures spi-
rituelles, de meilleures connaissances de la foi, 
d’histoires religieuses …..
Pour permettre aux paroissiens d’accéder sans frais 
à ces lectures, nous sommes en train de constituer 
une bibliothèque de prêt paroissial. Pour emprun-
ter un livre, rendez vous à la maison paroissial (cure) 
d’Anneyron. Vous trouverez la liste des ouvrages 
sur le site ndvalloire.

Rectification
Information erronée sur le Lien de juillet 2019
a savoir que Jean Chardon, diacre, garde en partie 
ses fonctions en accord avec notre évêque

 CONTACTS :
Accueil-Secrétariat : Cure d’Anneyron, 9 place de 
l’église, 26140 Anneyron  
Tél/Fax : 04 75 31 50 75   
 E-mail : ndvalloire@wanadoo.fr      
Site internet : http://ndvalloire-valence.cef.fr

Permanences : Le mardi de 9h30 à 11h30 
 Le jeudi  de 9h30 à 11h30
 et de 15h à 17h,
 Le vendredi  de 15h à 17h, 
 Le samedi  de 9h30 à 11h30
Equipe curiale : 
 p. Bernard HERAUD,  p. olivier Peyron (week-end) 

à  Lapeyrouse:
Jacqueline CLoT-DURBET 04 75 31 93 10
   Martine DURAND 06 71 06 59 15
   Martine Genin 06 10 92 12 86
   M. Hélène MUEToN 04 75 31 98 65

Vie Associative

mailto:dvalloire%40wanadoo.fr?subject=
http://ndvalloire-valence.cef.fr
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• Club Auto Nostalgie 26      

Le club-autonostalgie26.fr 
 rassemble les 

amateurs de véhicules an-
ciens (autos, motos, tracteurs, 
moteurs fixes, mobylettes, vé-
los, etc).
Toute l’activité de notre asso-
ciation est retracée sur www.
club-autonostalgie26.fr ainsi 
que sur Facebook et Instra-
gram.
En 2019, la grande nouveau-
té fut l’organisation de la Mécanibourse sur deux 

jours dans la commune de Viriville les 18 et 19 
mai 2019. 

En effet, l’organisation d’une telle mani-
festation dans la commune ou à Beaurepaire 
n’était pas possible. Un accord a donc été trouvé 

avec la Municipalité de Viri-
ville.

Si vous possédez un véhicule 
ancien, venez nous rejoindre. 
Tous les véhicules possèdent 
un intérêt.

Notre assemblée générale 
2020 a lieu le 11 janvier 2020 
à la salle des associations de 

Lapeyrouse Mornay. Elle est ouverte à tous.

• Comité des fêtes
Le Dimanche 14 juillet a eu lieu le feu d’artifice 

intercommunal. Nous remercions les associations 
pour avoir participé à cette journée.
Le bénéfice était de 304,34 euros par association 
participante.
Le dimanche 29 octobre a eu lieu la bourse aux 
jouets. Il y avait une quarantaine de tables réser-
vées.
Nous remercions les bénévoles pour avoir participé 
à la décoration de la place à l’occasion des fêtes de 
fin d’année.

Le samedi 11 janvier à 11 h aura lieu l’assemblée 
générale à la salle de réunion.
Toutes les personnes qui souhaitent s’investir au 
sein du comité des fêtes sont les bienvenues.

InFo : si vous êtes intéressés pour la location de 
vaisselle, merci de contacter la présidente : Mme  
Nadine GoUDARD au 06.31.08.29.97.

Le comité des fêtes vous souhaite
de bonnes fêtes de fin d’année.

http://www.club-autonostalgie26.fr
http://www.club-autonostalgie26.fr
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• Pédalons pour eux
Nous sommes Sophie, Vanessa et Carène, créatrices 
de l’association Pédalons pour eux, en Avril 2019, 
association dynamique, mixant le sport (vélo) et le 
social.
Notre objectif est simple : aider des associations à 
but non lucratif ou structures qui contribuent au bien 
être des enfants, adolescents, adultes fragilisés par 
une maladie en organisant des événements pour 
récolter des dons.
Chaque année, une association différente est 
soutenue.
Depuis 2 ans, nous organisons un road trip (voyage) 
à vélo annuel, sur plusieurs jours ( 2018 Vienne – 
Grau du Roi 380km, 2019 Nice – Avignon 430km), 
ces voyages sont ouverts à tous, sans difficultés et 
pour tous niveaux.
En juin 2019, notre road trip 430km à vélo pour 
sourire à la vie, dons vous avez peut être entendu 
parler, pour l’association «Sourire à la vie» qui aide les 
enfants à mieux traverser les épreuves de la maladie, 
nous a fait pédaler de Nice à Avignon pendant 12 
jours afin de récolter des dons.
En 2020 l’association Lucioles qui a pour but d’aider 
à améliorer le quotidien des enfants gravement 
malades hospitalisés en fournissant du matériel 
ludique aux services de pédiatrie et d’animation des
hôpitaux, recevra notre soutien durant toute l’année.
Pour cela nous avons prévu d’organiser un road trip 
à vélo ainsi que deux nouvelles manifestations, une 
randonnée vélo (en juin) pour tous (adulte et enfants) 
ainsi qu’une pistolet Nerf Party (en septembre), pour 
les petits et les grands !
Du 28 mai au 7 juin 2020, se déroulera le prochain 
road trip à vélo : 640 Kms à la découverte de la côte 
Atlantique par la Vélodyssée.
Départ de la Rochelle, passage par la sublime île de 
Ré, puis direction Royan pour une traversée de la 
Gironde en bateau. Plus au sud nous contournerons 
le bassin d’Arcachon, et la dune du Pilat. Puis, après 
avoir traversé les grandes forêts, longé les plus 
belles plages, la côte basque se dévoilera à nous et 
nous mènera à la dernière ville de notre parcours : 
Hendaye.
11 jours inoubliables pour une belle aventure et un 
grand bol d’air !

Infos et réservation : 
association.pedalonspoureux@gmail.com

Notre association organise également des sorties 
vélo toute l’année pour les adhérents, qui pourront 
aussi participer aux évènements organisés par 
l’association à tarif réduit (hors road trip à vélo).
Toi, homme ou femme, sportif...... ou pas, sportif du 
dimanche, qui aime faire du vélo, pour le plaisir de 
rouler à travers de petites routes et chemins, avec 
pour seul objectif de s’aérer la tête.
Toi qui aime faire du vélo mais pas parler chrono, qui 
ne recherche pas la performance, ni la compétition.
Toi qui aime la nature, contempler les paysages, 
partager tes petits coins pour faire du vélo.
Toi qui a du temps.... un peu.... beaucoup et qui 
souhaite donner un coup de main pour nous aider et
soutenir notre association, alors REJoINS NoUS !
Adhérents ou bénévoles, chacun s’impliquent à son 
rythme, selon ses disponibilités.

Association Pédalons pour eux
335 route de la Ranche

26210 Lapeyrouse Mornay
association.pedalonspoureux@gmail.com

Présidente : GoLIC Sophie : 06 17 47 97 97
www.associationpedalon.wixsite.com/

pedalonspoureux
www.facebook.com/pedalonspoureux
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• La Truite des Veuzes et d’Oron
L’aappMa La Truite des Veuzes et d’oron,

une association intercommunale

- Plus de 300 adhérents en 2019 dont plus de 
50 jeunes pêcheurs de moins de 18 ans, auxquels 
s’ajoutent de nombreux pêcheurs issus des communes 
et départements limitrophes ;
- 60 km de rivières et ruisseaux sur 5 communes de 
la Valloire (Manthes, Moras, Epinouze, Lapeyrouse-
Mornay et St Sorlin en Valloire) ;
- Un effort conséquent de repeuplement en alevins 
de truite fario introduits dans les Orons, le canal SNCF, 
les Veuzes, les Collières, le Dolure et leurs nombreux 
biefs, afin de compenser le déficit de la reproduction 
naturelle ;
- Plus de 1000 heures annuelles de bénévolat au 
service de la protection et de la mise en valeur des 
rivières de la Valloire.
Des missions en lien avec la protection de 
l’environnement et au service du développement 
durable de la Valloire
- lutter contre les pollutions et la dégradation du 
milieu naturel ;
- représenter les pêcheurs et participer activement 
à la protection des milieux aquatiques, en apportant 
notre connaissance historique et très pointue du 
terrain ;
- œuvrer toujours et encore pour une gestion à 
long terme de la ressource en eau et des rivières
- effectuer toute intervention de mise en valeur 

piscicole (repeuplement, aménagements divers, 
nettoyage de berges,…)

- promouvoir la pêche et la gestion des 
ressources piscicoles.

L’année 2019 en bref
Troisième année de sécheresse consécutive, 2019 
aura une nouvelle fois été une année difficile pour nos 
rivières. Le niveau de la nappe phréatique, qui assure 
le débit de base de toutes les rivières de la Valloire, a 
été très bas sur toute l’année ; il a même une nouvelle 
fois tutoyé, en octobre 2019, le record historique de 
1990… Heureusement Dame fario fait preuve d’une 
capacité d’adaptation certaine... pour peu qu’il lui 
reste un peu d’eau sur le dos !
Les effets du changement climatique, combinés à 
des prélèvements dans la ressource qui excèdent 
désormais régulièrement la recharge de nos nappes, 
doivent conduire chacun d’entre nous à interroger 
ses propres usages de l’eau, au niveau personnel 
comme au niveau professionnel. Un défi de taille pour 
les années à venir et 
alors que le Schéma 
d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux 
Bièvre Liers Valloire 
va entrer en phase 
opérationnelle !

Dates à retenir pour 2020
Ouverture de la pêche à la truite : du samedi 14 
mars au matin au dimanche 20 septembre
au soir.
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 GeNDarMerie 17
 Brigade de MOraS 04 75 31 90 61

 SaMU 15
 POMPierS 18
  centre de Secours de la Valloire 26210 MOraS

 LAPEYROUSE / MAIRIE 04 75 31 90 90
 ECOLE PUBLIQUE 04 75 31 95 77
 CANTINE et GARDERIE 06 37 49 52 15
  BIBLIOThEQUE 04 75 31 99 67
  POSTE 04 75 31 36 82

 eNeDiS (eDF – GDF) 09 69 32 18 55
  eNeDiS Dépannage 09 72 67 50 26
 eaU – aSSaiNiSSeMeNT / SaUr 04 69 66 35 00
 18 avenue de la Gare  07104 aNNONaY

 OraNGe 39 00
 DécHeTTerie 04 75 31 75 95 
 « Les Petites Epines Bénites » 26210 ST SORLIN

 SPaNc 04 75 31 78 39
 VaLLOire LOiSirS 04 75 31 76 83

 HOPiTaL De ST VaLLier 04 75 23 80 00
  rue P. Valette
 UrGeNceS De ST VaLLier 04 75 23 80 50
 Maison Médicale de GarDe 04 75 47 59 34
 de ST VaLLier

au sein des services des urgences de St Vallier,
des médecins généralistes reçoivent :
       • en semaine : de 20 h à minuit 

• Samedi de 14 h à minuit • Dimanche de 9 h à minuit

 HOPiTaL De VieNNe 04 74 31 33 33
 Mont Salomon

 HOPiTaL De aNNONaY 04 75 67 35 00
  rue Bon Pasteur

 cLiNiQUe côTe DU rHôNe 04 74 29 28 28
 rOUSSiLLON

 caBiNeT iNFirMierS 04 75 31 64 72
 ST SOrLiN en VaLLOire

 TaXi aDT 04 75 31 85 93
 LaPeYrOUSe-MOrNaY 06 63 84 93 93
 carSaT 39 60
 35 rue Maurice Flandin 69436 LYON cedex 03

 eOVi 04 75 23 89 09
 Service d’aide et de Soins à Domicile 04 75 31 59 78
 ST SOrLiN en VaLLOire

 aSSiSTaNTe SOciaLe 04 75 68 83 77
 centre Médico Social HaUTeriVeS

Mémo

Mairie
Tél :  04 75 31 90 90
Fax : 04 75 31 80 87

mairie.lapeyrouse@wanadoo.fr
www.mairie-lapeyrousemornay.fr

 ceNTre DeS iMPOTS 04 75 05 80 00
 BP 109 Quai Ste claire

 26100 rOMaNS S/ iSere

 TreSOrerie 04 75 23 11 75  
 1 place du champ de Mars
 26240 SaiNT VaLLier

 PreFecTUre De La DrOMe 04 75 79 28 00
 alertes Météo et autres 08 21 80 30 26
 3 Boulevard Vauban
 26030 VaLeNce cedex 9

 cONSeiL GeNeraL De La DrOMe 04 75 79 26 26
  VaLeNce

 DirecTiON DeParTeMeNTaLe 04 81 66 80 00
  Des Territoires 
 4 Place Laënnec 26000 VaLeNce

 SerVice caDaSTre 04 75 79 51 60
 impôts Fonciers
 15 av. de romans 26000 VaLeNce

 DirecTiON DéParTeMeNTaLe 04 26 52 21 61
 Protection des Populations
 33 av. de romans 26000 VaLeNce

 aGeNce réGiONaLe SaNTé 04 75 79 71 00
 rhône-alpes
 13 av. Maurice Faure 26000 VaLeNce

 POLe eMPLOi 39 49
 2 Bis rue Jean-Joseph Monier
 26100 rOMaNS SUr iSere

 OBJecTiF eMPLOi ccPDa 04 75 23 54 44
 www.portededromardeche.fr

 cPaM 36 46
 6, av Président Herriot BP 1000
 26024 VaLeNce cedex

 caF 08 10 25 26 10
 10 rue Marcel Barbu 26023 VaLeNce

 MDPH 04 75 75 21 10
 Plateau de Lautagne 42 c av des Langories
 Bât G BP 145 26905 VaLeNce cedex

 TriBUNaL D’iNSTaNce 04 75 02 09 17
 rOMaNS SUr iSere

 TriBUNaL De GraNDe iNSTaNce 04 75 75 49 49
 VaLeNce

 DrôMe SOLiDariTéS 04 75 79 70 09
 SNcF 36 35
 aLLO SerVice PUBLic 39 39

Une première réponse à vos questions administratives
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